








V.8 – Contrats de construction
(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Chiffre d’affaires à l’avancement (1) 362 427 319 656

Montant des avances (2) 87 926 19 632

Montant des retenues (3)

Montant brut dû par les clients pour les travaux en tant qu’actif (4) 107 428 80 906

Montant brut dû aux clients pour les travaux du contrat en tant que passif (4) 60 292 56 184

Montant des pertes à terminaison 5 548 6 908

(1) Chiffre d’affaires dégagé à l’avancement dans la période, pour les contrats non réceptionnés.

(2) Acomptes clients.

(3) Facturations intermédiaires, payables sous réserve de réalisation de conditions contractuelles.

(4) Chiffre d’affaires cumulé dégagé à l’avancement sur les affaires non livrées, moins les facturations intermédiaires.  
Montant actif lorsqu’il est positif, passif lorsqu’il est négatif.

V.9 – Instruments financiers

V.9.1 – Actifs financiers

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Actifs financiers disponibles à la vente

Participations non consolidées (1) 164 268

Autres immobilisations financières (titres immobilisés) (1) 1 673 2 642

Valeurs mobilières de placement 1 961 1 931

Prêts et créances au coût amorti

Créances rattachées à des participations 38 091 12 370

Autres immobilisations financières (dépôts et cautionnements, prêts) 2 236 1 202

Avances et acomptes fournisseurs 15 327 9 657

Clients et comptes rattachés 234 269 176 078

Produits à recevoir 107 923 80 906

Banques 125 653 62 314

Actifs financiers à la juste valeur par le résultat

Valeurs mobilières de placement (2) 52 931 46 412

Dérivés (ventes à terme) 1 744 31

Total actifs financiers  (3) 580 228 393 780

(1) Actions non cotées.

(2) La politique de gestion de la trésorerie du Groupe vise à obtenir une rémunération légèrement supérieure à celle du marché monétaire  
tout en conservant une grande liquidité des actifs gérés, investis pour l’essentiel en produits de taux à échéance courte, et en prenant  
un risque de contrepartie minimal.
La société mère CNIM centralise la trésorerie en euros par un système de cash pooling, pour les sociétés françaises du Groupe,  
de façon à optimiser la gestion des placements et des découverts.

(3) La juste valeur des actifs financiers est la valeur comptable.
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V.9.2 – Passifs financiers

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Passifs ÈvaluÈs en juste valeur par rÈsultat 0 0

Autres passifs financiers (1)

Emprunts et dettes/Établissements de crÈdit 119 493 28 477

Emprunts et dettes financières divers 242 646

DÈrivÈs non courants (ventes à terme) 54 372

Autres passifs non courants 64 201

Avances et acomptes reçus sur commandes 27 530 25 078

Fournisseurs 166 472 125 437

Autres passifs financiers courants 39 876 20 493

DÈrivÈs non courants (swaps et couvertures de flux) 0 0

Total passifs financiers 417 868 200 503

(1) En dehors des dÈrivÈs comptabilisÈs à leur juste valeur, les passifs financiers sont ÈvaluÈs selon la mÈthode du coût amorti.

V.10 – Actifs destinés à la vente
Néant.

V.11 – Capitaux propres

Capital social
Au 31 décembre 2008, le capital social est de 6 056 220 euros 
divisé en 3 028 110 actions de 2 euros de valeur nominale 
chacune, entièrement libérées. Il n’y a pas eu de modifications 
au cours de l’exercice.

Forme des actions
Les actions sont soit nominatives, soit au porteur, au choix  
de l’actionnaire.

Droit de vote
Les actions nominatives sont assorties d’un droit de vote 
double après deux années d’ancienneté. 

La dernière publication au BALO au 28 février 2009 était  
de 4 532 430 (droits de vote théorique).

Franchissement de seuil
Les statuts prévoient une déclaration de franchissement  
de seuil pour chaque tranche de 2,5 % en capital et en droit  
de vote.

Autocontrôle
Dans le cadre d’un programme de rachat d’actions décidé  
par l’Assemblée générale du 27 mai 2008, la société  
a reconduit un contrat d’animation de cours auprès  
de Exane :

CNIM Exane Total

Nombre d’actions autodÈtenues  
au 01.01.2008 20 000 11 801 31 801

Nombre d’actions achetÈes  
en 2008 10 000 19 405 29 405

Cours moyen des achats 70,23 68,89 69,35

Nombre d’actions vendues  
en 2008 (17 636) (17 636)

Cours moyen des ventes 96,47 96,47

Nombre d’actions  
autodÈtenues au 31.12.2008 30 000 13 570 43 570

par ailleurs, la filiale à 100 % Babcock Wanson holding 
possède 20 087 titres CNIM en rémunération de ses apports  
à CNIM.

Dividendes proposés
Le dividende qui sera proposé lors de l’Assemblée générale 
du 28 mai 2009 est de 3,60 euros par action.
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V.12 – Emprunts et dettes financières

(en milliers d’euros) 31.12.2008

– 1 an + 1 an Total

Passif non courant

DÈrivÈs instruments financiers 54 0 54

Emprunt et dettes/Établissements de crÈdit 1 077 118 415 119 493

Emprunt et dettes financières divers 215 27 242

Sous-total passif non courant 1 347 118 442 119 789

Passif courant

DÈcouverts et comptes courants 39 876 0 39 876

Sous-total passif courant 39 876 0 39 876

Total 41 223 118 442 159 664

(en milliers d’euros) 31.12.2008 Euros Devises 31.12.2007

Moins d’un an 41 223 39 789 1 434 21 076

De 1 à 5 ans 118 441 90 429 28 012 28 540

Plus de 5 ans 0 0 0 0

Total 159 664 130 218 29 446 49 616

Nota 1 : dÈtail des montants en devises.

Devises Contre-valeur en milliers d’euros

Couronne tchèque CZK 15

Dirhams marocains MAD 1 420

Dollars canadiens CAD 8 569

Dollars US USD 9 370

Francs suisse CHF 26

Livre sterling GBP 10 046

29 446
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V.12 – Emprunts et dettes financières (suite)

Nota 2 : dÈtail des emprunts auprès des Ètablissements de crÈdit.

(en milliers d’euros)

CaractÈristiques des emprunts contractÈs
Montant  

des lignes

Montant  

au 31.12.2008 Taux Devise

CrÈdit moyen terme 2009 (CNIM)

CrÈdit multi-devises remboursable de 2007 à 2012 120 000 Euro

CrÈdit en KGBP :  9 569 10 046 Variable  
sur Libor GBP

Livre sterling

CrÈdit en KCAD :  7 500 4 412 Variable  
sur Libor CAD

Dollar CAD

CrÈdit en KUSD :  10 000 7 186 Variable  
sur Libor USD

Dollar USD

CrÈdit en KEUR :  88 000 88 000 Variable  
sur Euribor

Euro

Retraitement des frais d’Èmission d’emprunts (264)

Curtis Canada

CrÈdit en KCAD : 5 633 4 157

Curtis US

CrÈdit en KUSD : 3 017 2 184

Groupe Bertin 902

Autres

Retraitement des crÈdits baux et locations financières 2 870

Sous-total emprunts auprès des Ètablissements de crÈdits 119 493

Babcock Wanson Italiana 215

Babcock Wanson Maroc 27

CNIM 45

LAB GmbH 9

Sous-total passifs non courants 119 789

Babcock Wanson Maroc 0

CrÈances rattachÈes à des participations 13 300

DÈpôts et cautionnements 25

Avances capitalisables 1 410

Concours bancaires courants 23 990

Comptes courants sociÈtÈs non consolidÈes 1 151

Sous-total passifs courants 39 876

Total des emprunts et dettes financières 159 665

Le crédit moyen terme 2007 est soumis à deux covenants liés aux comptes consolidés : endettement net sur fonds propres 
inférieur à 0,80 et endettement net sur EBITDA inférieur à 2. 

La dette au 31 décembre 2008 relative à ce crédit est remboursable progressivement à compter du 29 mai 2011.

Les emprunts de Curtis Canada et Curtis US sont des crédits révolving renouvelés tous les ans par tacite reconduction  
et garantis par la société Mère.
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V.13 – provisions pour risques, charges et dépréciation d’actifs
(en milliers d’euros)

Provisions

au

31.12.2007 Dotations

Reprises de

provisions 

consommÈes

Reprises de 

provisions non 

consommÈes

Changement

de mÈthodes

ou entrÈe

de pÈrimètre

Transfert 

de postes

Écart de

change

Provisions

au

31.12.2008

Provisions pour litiges 6 635 1 824 (3 995) (471) 134 2 4 129

Provisions pour perte à terminaison 6 908 4 109 (5 443) (26) 5 548

Autres provisions pour risques 7 101 1 854 (2 886) (2 211) 426 (29) 4 255

Renouvellement 10 890 (3 055) (3 834) (859) (2 940) (202) 0

Engagements retraites 18 046 550 (683) 986 (675) 18 224

Autres provisions pour charges 3 482 118 (3 480) (20) 72 2 940 (526) 2 586

Total provisions non courantes 53 062 8 454 (19 541) (6 536) 759 0 (1 456) 34 742

Provisions pour garantie 8 369 5 351 (5 760) (1 129) (1 091) (35) 5 705

Charges sur affaires liquidÈes  
ou à l’avancement 16 256 25 896 (7 234) (4 846) (68) 30 004

Total provisions courantes 24 625 31 247 (12 994) (5 975) (1 091) 0 (103) 35 709

Total risques et charges 77 687 39 701 (32 535) (12 511) (332) 0 (1 559) 70 451

V.13.1 – Engagements de retraites et assimilés

Indemnités de départ en retraite
Pour les sociétés françaises
Le calcul des indemnités de départ à la retraite est établi 
selon des méthodes actuarielles tenant compte de l’âge  
des départs à la retraite, de la mortalité (tables INSEE  
Th 00-02 et TF 00-02 (décès)), de l’ancienneté et  
de la rotation du personnel. Il tient compte d’un taux 
d’augmentation des salaires de 1 % (hors inflation),  
d’un taux d’inflation de 2 % et d’un taux d’actualisation  
de 4,75 %.

Pour les sociétés étrangères
Le calcul des engagements de retraites tient compte de la 
législation locale, d’un taux moyen d’augmentation des 
salaires, du taux local de l’inflation et des taux d’intérêt.

Engagements de retraite
Régimes à cotisations définies
pour les régimes à cotisations définies, les cotisations  
sont enregistrées en charge au compte de résultat au cours 
de l’exercice. Il n’y a aucun engagement et aucune provision 
constituée.

Régimes à prestations définies
Pour la France
Le personnel partant en retraite en position cadre hors 
classe et après 60 ans bénéficie d’un complément de retraite 
à prestations définies. L’engagement est provisionné.  
Le montant de l’exercice 2008 s’élève à 1 649 K€.
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V.13.1 – Engagements de retraites et assimilés (suite)

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

RÈgimes  
sans contrats 

de gestion 
d’actifs

RÈgimes  
avec contrats  

de gestion 
d’actifs

RÈgimes  
sans contrats  

de gestion 
d’actifs

RÈgimes  
avec contrats  

de gestion  
d’actifs

Les montants constatÈs au bilan sont dÈterminÈs de la façon suivante.

Valeur de l’engagement 11 251 13 470 10 574 18 791

Juste valeur des actifs (7 553) (12 821)

Coût des services passÈs non reconnus (407) (821)

Écarts actuariels non reconnus (1) 1 321 (168) 1 684 205

Passif comptabilisÈ en fin de pÈriode 12 572 5 341 12 258 5 354

(Les passifs comptabilisés au 1er janvier 2005 au 31 décembre 2005 et au 31 décembre 2006 sont respectivement  
de 16 229 Ke, de 17 000 Ke et 17 794 Ke).

Les variations des obligations au titre des rÈgimes de prestations dÈfinies au cours de l’exercice sont dÈtaillÈes ci-après.

Valeur de l’engagement au dÈbut de l’exercice 10 574 18 791 10 420 26 022

Variation de pÈrimètre 948

Écart de conversion (2 898) (1 234)

Droits de l’annÈe 1 152 619 599 682

Actualisation 481 972 355 1 225

Liquidation de rÈgime (2 655) (5 048)

Modification de plan 95

Cotisations salariÈs 67 82

Prestations versÈes (2 539) (440) (937) (573)

Pertes et gains actuariels 634 (986) 138 (2 460)

Valeur de l’engagement à la fin de l’exercice 11 251 13 470 10 574 18 791

Le tableau ci-joint indique les variations des actifs du rÈgime au cours de l’exercice.

Valeur des actifs au dÈbut de l’exercice 13 031 17 299

Écart de conversion (2 331) (1 024)

Rendement attendu des actifs de couverture 729 1 047

Cotisations employeurs 2 165 1 159

Cotisations salariÈs 67 82

Liquidation de rÈgime (2 655) (5 048)

Prestations versÈes (492) (573)

Pertes et gains actuariels (2 960) (122)

Valeur des actifs à la fin de l’exercice 0 7 553 0 12 820

Les montants comptabilisÈs au compte de rÈsultat sont les suivants.

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

RÈgimes  
sans contrats 

de gestion 
d’actifs

RÈgimes  
avec contrats  

de gestion 
d’actifs

RÈgimes  
sans contrats  

de gestion 
d’actifs

RÈgimes  
avec contrats  

de gestion  
d’actifs

Droits de l’annÈe 1 152 590 599 682

Actualisation 481 972 355 1 225

Rendement des actifs (729) (1 074)

Amortissement des pertes et gains actuariels (74) 1 717 (53) 155

Amortissement du coût des services passÈs 283 298

Charge de l’exercice 1 560 2 834 901 1 286
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Engagement médailles du travail 
Les entreprises françaises versent une prime à l’occasion  
de la remise de la médaille du travail. Cette prime  
est fonction de l’ancienneté dans l’entreprise. Le montant 
de la provision au 31 décembre s’élève à 464 Ke.

Le calcul de la provision pour médaille du travail  
au 31 décembre 2008 a été effectué selon des méthodes 
actuarielles tenant compte de l’âge du salarié au moment  
où il bénéficie des primes versées à l’occasion de la remise  
des médailles du travail, de la mortalité (table INSEE  
Th 00-02, TF 00-02), de l’ancienneté et de la rotation  
du personnel. Il tient compte d’un taux d’inflation de 2 % 
et d’un taux d’actualisation de 4,75 %.

Droits individuels de formation
Les droits individuels de formation non pris par  
les salariés des sociétés françaises du Groupe représentent, 
au 31 décembre 2008, 138 473 heures, soit un montant  
de 1 152 K€ hors frais de formation, et avec l’hypothèse  
’un taux d’utilisation des droits de 50 %.

V.13.2 – Autres provisions
Provisions pour litiges
Les provisions pour litiges ont été réduites suite au 
dénouement des litiges sur des contrats Environnement.

Provisions pour garantie
Les provisions pour garantie sont constituées soit par  
des moyens statistiques, soit par application  
d’un pourcentage sur le prix de vente. Le taux appliqué  
aux ensembles clés en main est de 1,5 %.

Provisions pour perte à terminaison
Lorsqu’un contrat long terme a une perte prévisionnelle  
à terminaison, la perte à l’avancement est prise dans  
le résultat de l’exercice et la perte au delà de l’avancement  
est provisionnée en “provisions pour perte à terminaison”.

Autres provisions pour risques
Les “Autres provisions pour risques” incluent 
essentiellement les provisions pour pénalités et claims 
clients.

Provisions pour charges sur affaires livrées
Lorsqu’un contrat est livré, les dépenses afférentes à ce 
contrat ne sont pas encore toutes comptabilisées. Le solde 
par rapport à la prévision est passé en “provision pour 
charges sur affaire livrée”.

Les provisions pour charges sur affaires livrées ont  
une durée de vie très courte et sont reprises en quasi-
totalité dans l’exercice suivant.

Autres provisions pour charges
La provision pour amiante pour un montant de 3 469 K€  
a été reprise au cours de l’exercice, en application des textes 
de la loi de financement de la sécurité sociale 2008.
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V.14 – Contrats de locations

A – Contrats de location financement
Les immobilisations prises en contrat de crédit-bail ou contrat de location financement s’apparentant à un achat assorti  
d’un crédit sont capitalisées comme des acquisitions. Les montants concernés par ces retraitements sont les suivants :

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Immobilisations brutes 7 853 4 231

Amortissements (4 062) (3 131)

Immobilisations nettes 3 791 1 100

Redevances 903 66

Frais financiers (141) (8)

Dotations aux amortissements (512) (346)

Impact net 250 (288)

(en milliers d’euros)
31.12.2008

Loyers 
de l’exercice

Dettes
31.12.2008  – 1 an De 1 à 5 ans

Immobilisations corporelles

Constructions 94 509 70 439

MatÈriel et outillage 200 718 218 500

MatÈriel 609 1 644 548 1 096

Informatique

Total 903 2 871 836 2 035

B – Contrats de location simple non résiliables

(en milliers d’euros)
Loyers 

de l’exercice

Paiements
minimaux futurs

31.12.2008  – 1 an De 1 à 5 ans

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Constructions 2 742 7 587 2 665 4 922

MatÈriel et outillage 327 385 210 174

MatÈriel informatique 162 55 55 0

MatÈriel de transport 631 1 182 609 573

MatÈriel et mobilier de bureaux 234 690 288 402

Total 4 096 9 899 3 827 6 071
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VI – Annexes résultat

VI.1 – Chiffre d’affaires

Répartition du chiffre d’affaires  
par secteur d’activité

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Environnement 270 450 241 968

MÈcanique 213 920 185 683

Énergie 138 869 127 670

Bertin 54 820

678 059 555 321

Répartition du chiffre d’affaires  
par zone géographique

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

France 394 519 335 494

Royaume-Uni 68 195 45 727

Europe (autres) 154 384 120 523

Asie 9 046 6 697

Autres 51 915 46 880

678 059 555 321

VI.2 – …volution à périmètre constant 

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Chiffre d’affaires  
(production vendue) 618 918 555 321

Production stockÈe (852) (648)

Le chiffre d’affaires et la production de l’exercice  
sont retraités des entrées de l’exercice.

VI.3 – Résultat opérationnel

Répartition par secteur d’activité

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Environnement 33 764 16 813

MÈcanique (19 733) (4 261)

Énergie 6 272 4 020

Bertin 4 859

Non affectÈ (1) 21 014

25 162 37 586

(1) En 2007, ce montant correspond au rÈsulat de cession de la sociÈtÈ BEH.

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Frais de R&D inscrits en charges 3 667 2 202

Répartition par secteur géographique

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

France 17 526 26 402

Royaume-Uni 11 091 1 785

Europe (autres) 6 442 8 067

Asie (257) 549

Autres (9 641) 783

25 162 37 586

Autres produits et charges
Le résultat opérationnel inclut 9 576 Ke d’autres produits et 
charges se décomposant comme suit :

Plus-value sur cession de titres 15 163

DÈprÈciation d’acomptes fournisseurs  
sur projet provisoirement reportÈ (2) (4 230)

Reprise d’Ècarts actuariels sur liquidation 
partielle de plan (1 648) 

Autres 291 
9 576

(2) Le Groupe a dÈprÈciÈ des crÈances (acomptes fournisseurs) relatives  
à un projet dont les perspectives de rÈalisation ont ÈtÈ reportÈes,  
pour des facteurs exogènes, en fin d’annÈe 2008.

VI.4 – produits/coûts financiers

Le coût financier au 31 décembre 2008  
se caractérise par :

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Produits financiers sur valeurs 
mobilières de placement 888 1 271

Autres intÈrêts  
et produits assimilÈs 2 862 4 696

Reprise sur provisions  
et transfert de charges 379 137

Total produits financiers 4 129 6 104

Dotation aux provisions (1 120)

IntÈrêts et charges financières (5 392) (2 789)

Total coût financier brut (6 512) (2 789)

Total coût financier net (2 383) 3 315

Le coût net de la dette s’élève à 1 642 Ke en 2008  
et le produit net des placements s’élevait à 3 178 Ke en 2007.
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VI.5 – Autres produits et autres charges financiers
Écarts de change

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Gains de change 11 366 3 518

Pertes de change (12 243) (2 888)

Solde (877) 630

Produits financiers  
de participation (1) 1 373 51

Total autres produits  
et charges financiers 496 681

(1) Dont dividende Babcock International pour 1300 K€.

VI.6 – quotes-parts des sociétés mises en équivalence

Les sociétés consolidées par mise en équivalence sont :

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Quote-part de rÈsultat CCUAT 678

Quote-part de rÈsultat CNIM DEVELOPMENT 5

Quote-part de rÈsultat DWS 673 (34)

Quote-part de rÈsultat ENERGONUT 1 147 (342)

Quote-part de rÈsultat HWS HOLDING 391 (443)

Quote-part de rÈsultat MES SELCHP (1)

Quote-part de rÈsultat SELCHP 2 009 1 757

Quote-part de rÈsultat SUD MÉCANIQUE 77

Quote-part de rÈsultat TECHNOPLUS INDUSTRIES 8

Quote-part de rÈsultat WWS 675 (100)

Incidence des sociÈtÈs consolidÈes par mise en Èquivalence 5 662 838

VI.7 – Impôts

Impact sur le compte de résultat consolidé

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Impôts exigibles (8 743) (11 754)

Impôts diffÈrÈs 5 941 5 540

(2 802) (6 214)
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Rapprochement entre la charge d’impôt réelle et la charge d’impôt théorique

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

RÈsultat avant impôts 28 937 42 420

Quote-part du rÈsultat des sociÈtÈs mises en Èquivalence (5 662) (838)

Reprise Ècart d’acquisition

CrÈdit d’impôt recherche (4 673) (1 253)

RÈsultat imposable 18 602 40 329

Impôt thÈorique (6 405) (13 885)

(Charge d’impôt thÈorique au taux en vigueur pour l’entreprise consolidante) 34,43 % 34,43 %

Impact des diffÈrences de taux d’imposition 475 569

Impact des rÈsultats nÈgatifs pour les sociÈtÈs non intÈgrÈes fiscalement (4 769) (1 631)

Impact des rÈsultats nÈgatifs de sociÈtÈs intÈgrÈes fiscalement  
non utilisables dans le cadre de l’intÈgration (2)

Impact des imputations de dÈficits reportables, non activÈs antÈrieurement 2 403 881

Impact des sorties de pÈrimètre (1) 5 103 7 707

Autres impacts

CrÈdit d’impôt formation

DiffÈrences dÈfinitives 391 145

Impôt rÈel (2 802) (6 214)

(1) Plus-value sur cession de titres non imposable au taux de droit commun.

(2) Dont les dÈficits n’ont pas ÈtÈ activÈs.

VII – Autres annexes

VII.1 – Ventilation de l’impôt différé actif et passif

Impôts différés actifs

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

 – 1an  + 1an Total Total

DÈcalage provisoire fiscal/social 1 125 0 1 125 1 090

Provisions rÈglementÈes 0 0 0 0

Éliminations marge interne 0 0 0 0

Provisions retraites 407 1 758 2 165 2 099

Autres (34) (755) (789) (732)

Total 1 498 1 003 2 501 2 457

CNIM FI2008_.indd   107 18/05/09   16:31:04



›   RAPPORT DU DIRECTOIRE 
COmPTEs COnsOlIDés 2008

108 - 109

Impôts différés passifs

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

 – 1an  + 1 an Total Total

DÈcalage provisoire fiscal/social (3 629) (3 629) 2 565

DÈcalage avancement-achèvement 8 693 2 350 11 043 (13 117)

Élimination marge interne (606) (606) 716

Provisions retraites (1 233) (3 002) (4 235) 4 232

Amortissement des rÈÈvaluations d’actifs 311 311 (306)

Autres 1 042 126 1 168 (4 473)

Total 4 267 (215) 4 052 (10 383)

VII.2 – Engagements hors bilan
(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Engagements donnÈs

Cautions bancaires de marchÈs 338 357 235 679

Autres avals, cautions et garanties donnÈs à des Ètablissements financiers 919 433

Engagements reçus

Cautions reçues des fournisseurs 90 781 82 424

VII.3 – Effectif moyen

31.12.2008 31.12.2007

France Étranger Total France Étranger Total

SociÈtÈs en intÈgration globale

IngÈnieurs et cadres 1 126 219 1 345 744 198 942

Collaborateurs 650 378 1 028 576 341 917

Ouvriers 440 647 1 087 440 618 1 058

Total 2 216 1 244 3 460 1 759 1 157 2 916

SociÈtÈs en intÈgration proportionnelle 
(CCUAT)

IngÈnieurs et cadres 0 0 0 2 0 2

Collaborateurs 0 0 0 6 0 6

Ouvriers 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 8 0 8
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Répartition des effectifs par société

31.12.2008 31.12.2007

France Étranger Total France Étranger Total

Filiales françaises

BERTIN SERVICES 72

BERTIN SERVICES AEROSPACE 78

BERTIN TECHNOLOGIES 228

ELLIPSE 22

SPI-BIO 31

Sous-total Groupe Bertin 431

ATENA 80 79

BABCOCK WANSON 347 346

CNIM 1 054 1 044

CNIM OUEST ARMOR 19 10

CNIM TRANSPORT France 189 169

CNIM THIVERVAL GRIGNON 3

LAB 93 111

Total 2 216 1 759

Filiales Ètrangères

ACCORD LIFT Services Ltd 107 96

BABCOCK WANSON AG 7 7

BABCOCK WANSON Caldeiras 8 9

BABCOCK WANSON España 32 31

BABCOCK WANSON Italiana 145 144

BABCOCK WANSON Maroc 69 63

BABCOCK WANSON UK 51 52

CBCE 23 20

CNIM Belgique 28 27

CNIM Canada 179 147

CNIM Esc. UK 0 1

CNIM ECS 20

CNIM Hong Kong 138 179

CNIM RUS 2

CNIM UK (ex-MES) 3 22

CNIM TRANSPORT ÉQUIPMENT 105 80

CURTIS Canada 92 74

CURTIS US/UK 76 50

CNIMEX 35 34

LAB GmbH 22 19

MES 1

MESE 101 102

Total 1 244 1 157

Total Groupe 3 460 2 916
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VII.4 – Autres informations sectorielles

A – Analyse par secteur d’activité

(en milliers d’euros)
Environnement MÈcanique Énergie Bertin Non affectÈ

ConsolidÈ  
au 31.12.2008

Chiffre d’affaires 270 450 213 920 138 869 54 820 678 059

Vente intersegments

Total 270 450 213 920 138 869 54 820 0 678 059

RÈsultat opÈrationnel 33 764 (19 733) 6 272 4 859 25 162

RÈsultat financier total (1 887)

Quote-part du rÈsultat ME (1) 5 662

RÈsultat des activitÈs cÈdÈes

Impôts (2 802)

Part des minoritaires 349

RÈsultat net 26 484

(1) La quote-part du rÈsultat en Èquivalence est dans le secteur environnement.

B – Analyse par secteur géographique

(en milliers d’euros)
France Royaume-Uni

Europe 
(autres) Asie Autres Total

Chiffre d’affaires 394 519 68 195 154 384 9 046 51 915 678 059

Vente intersegments

RÈsultat opÈrationnel 17 526 11 091 6 442 (257) (9 640) 25 162

VII.5 – parties liées
(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

1) Ventes de biens et de services

 Entreprises associÈes (1) 22 917 26 365

2) Achats de biens et de services

Entreprises associÈes (1) 1 492 1 546

Autres 

Martin GmbH 9 282 5 925

3) CrÈances et dettes d’exploitation

CrÈances sur les parties liÈes

Entreprises associÈes (1) 5 654 7 232

Dettes envers les parties liÈes

Entreprises associÈes (1) 353 546

Martin GmbH 1 268 1 651

4) Prêts consentis 

Entreprises associÈes 38 091 17 447

(1) Transactions entre la sociÈtÈ MESE et les sociÈtÈs DWS, HWS, WWS.
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VII.5 – parties liées (suite)
(Ke) Organes

Total dirigeants Cadres hors classe Conseil de Surveillance

5) Dirigeants

Engagements financiers NÈant

Engagements de retraite (1) NÈant

Avances et crÈdits allouÈs

RÈmunÈrations allouÈes 3 418 884

(1) L’engagement au 31 dÈcembre 2008 pour l’ensemble des cadres hors classes actifs Ètait de 4 011 K€.

Tous les Membres en position cadre hors classe bénéficient à ce titre, après 60 ans, d’un complément retraite à prestations 
définies.

VII.6 – Risques de marché

1) Taux
Les emprunts à taux variable qui n’ont pas vocation à être 
tirés de façon certaine ne sont pas couverts.

Les emprunts en dollars canadien ne sont pas couverts car ils 
sont destinés à un prêt à la filiale canadienne CNIM Canada.

2) Risque de change sur les contrats
Tous les contrats libellés en devises sont couverts sur  
le risque de change par des achats/ventes à terme auprès  
des banques ou par des couvertures de change auprès  
de la Coface en France.

Les instruments dérivés sur les contrats de ventes à terme 
sont comptabilisés au passif pour un montant de 45 K€ et  
à l’actif pour un montant de 1 744 K€ (cf. annexe V.9).

3) Risque de change sur les actifs
Tous les actifs libellés en devises sont couverts par  
des emprunts en devises ou des ventes à terme de devises.

Au 31 décembre 2008, les actifs en livres sterling de CNIM 
sont inclus dans une position nette globale de 9,6 millions 
de livres sterling couvert par un emprunt. Les actifs en 
dollars canadiens sont également couverts par un emprunt 
pour un montant de 7,5 millions de dollars canadiens  
et de 10 millions de dollars US.

4) Actions
Le risque est limité aux actions d’autocontrôle. 

L’évaluation au cours de clôture des actions propres - 
enregistrées en diminution des capitaux propres – s’élève  
à 2 026 K€, pour une comptabilisation au cours historique  
de 3 388 K€ .

VII.7 – Risques de liquidité

Le Groupe suit une politique extrêmement prudente dans 
la gestion des liquidités. Le risque est quasi-nul dans un 
horizon à court et moyen termes.

Les aspects généraux de couverture de risques sont exposés 
dans le rapport du président du Conseil de Surveillance sur  
les procédures de contrôle interne – paragraphe 3.
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VIII – Honoraires
Les honoraires des Commissaires aux Comptes sont :

(en milliers d’euros) Deloitte Ernst &  
Young

2008 2007 2008 2007

Audit lÈgal 310 304 603 572

Autres missions  
juridique, fiscale, sociale 22 1 27 84

Total 332 305 630 656

IX – Événements postérieurs  
à la date de clotûre
Néant. 
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ACTIF (en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Notes Brut

Amortissements 
et provisions Net Net

Capital souscrit non appelÈ 0 0

Immobilisations incorporelles V.1 46 430 8 148 38 283 14 102

Immobilisations corporelles 

Terrains 3 189 609 2 580 2 584

Constructions 32 607 26 242 6 365 5 530

Installations techniques, matÈriels et outillages industriels 22 920 17 864 5 056 5 191

Autres 8 050 5 719 2 331 1 958

Immobilisations corporelles en cours 2 830 – 2 830 2 804

Avances et acomptes – – 0 0

Sous-total immobilisations corporelles V.2 69 596 50 434 19 162 18 065

Immobilisations financières 

Participations 133 519 31 285 102 234 85 923

CrÈances rattachÈes à des participations 22 989 – 22 989 30 484

Autres immobilisations 11 472 7 899 3 572 4 800

Sous-total immobilisations financières V.3 167 980 39 185 128 795 121 208

Total actif immobilisÈ 284 007 97 766 186 240 153 375

Stocks

Matières premières 7 167 3 387 3 780 8 091

Marchandises – – 0 0

Produits finis – – 0 0

Contrats à long terme/travaux en cours – – 0 0

Avances et acomptes versÈs sur commandes 10 183 4 231 5 952 7 679

CrÈances d’exploitation 

Clients et comptes rattachÈs V.4 211 019 3 989 207 030 157 385

Autres crÈances 92 402 296 92 106 54 031

Valeurs mobilières de placement V.5 52 370 294 52 076 29 954

DisponibilitÈs 8 926 – 8 926 24 870

Charges constatÈes d’avance V.6 1 852 – 1 852 1 070

Total actif circulant 383 919 12 196 371 723 283 080

Charges à rÈpartir sur plusieurs exercices – – 0 0

Écarts de conversion actif V.12 3 061 – 3 061 2 554

Total gÈnÈral 670 987 109 962 561 025 439 010

Bilan  
au 31 décembre 2008
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PASSIF (en milliers d’euros) Notes 31.12.2008 31.12.2007

Capitaux propres

Capital 6 056 6 056 

Primes 7 237 7 237 

RÈserve lÈgale 606 606 

RÈserves 108 950 79 273 

RÈsultat net 10 059 38 639 

Provisions rÈglementÈes et subventions V.7 2 780 

Capitaux propres V.8 135 688 131 811 

Provisions pour risques et charges V.9 46 750 54 708 

Dettes financières 

Emprunts et dettes/Ètablissements de crÈdit V.10 110 386 22 564 

Emprunts et dettes financières divers V.10 75 029 60 848 

Total dettes financières 185 415 83 412 

Avances et acomptes reçus sur commandes 2 775 18 944 

Dettes d’exploitation

Fournisseurs V.10 97 670 76 397 

Dettes fiscales et sociales V.10 55 714 44 604 

Total dettes d’exploitation 153 384 121 001 

Autres dettes V.10 2 458 10 845 

Total dettes 341 257 215 258 

Produits constatÈs d’avance V.11 30 627 16 038 

Écarts de conversion passif V.12 3 927 2 250 

Total gÈnÈral 561 025 439 010 
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(en milliers d’euros) Notes 31.12.2008 31.12.2007 
PubliÈ

Produits d’exploitation

Chiffre d’affaires VI.1 349 503 299 160 

Production stockÈe VI.1 – –

Production immobilisÈe 10 615 6 136 

Subventions d’exploitation 2 971 1 262 

Reprise de provisions 30 710 25 646 

Transfert de charges 3 232 2 290 

Autres produits 1 663 5 102 

Total produits d’exploitation 398 694 339 597 

Charges d’exploitation

Achats et variation de stock (207 814) (167 726) 

Autres achats externes (62 956) (58 976) 

Impôts, taxes et assimilÈs (5 211) (4 908) 

Charges de personnel – –

Salaires et traitements (53 141) (49 986) 

Charges sociales (25 643) (23 385) 

Participation (2 202) (790) 

Dotation aux amortissements (3 967) (3 778) 

Dotation aux provisions (29 036) (25 560) 

Autres charges (4 006) (5 613) 

Total charges d’exploitation (393 974) (340 723) 

RÈsultat d’exploitation 4 720 (1 127) 

Quote-part des rÈsultats sur opÈrations en commun

Produits financiers

Produits financiers de participation 30 857 21 233 

Sur valeurs mobilières et crÈances 790 1 168 

Autres intÈrêts et produits assimilÈs 3 548 4 391 

Reprises sur provisions et transferts de charges 10 720 2 526 

DiffÈrences de change 6 830 1 542 

Total produits financiers 52 744 30 860 

Charges financières

Dotations aux amortissements et provisions (28 023) (9 734) 

IntÈrêts et charges financières (14 213) (4 009) 

DiffÈrences de change (8 936) (1 391) 

Sur valeurs mobilières – –

Total charges financières (51 171) (15 134) 

RÈsultat financier VI.2 1 573 15 726 

RÈsultat courant avant impôts 6 293 14 599 

Produits exceptionnels 16 639 84 776 

Charges exceptionnelles (17 454) (60 041) 

RÈsultat exceptionnel VI.3 (814) 24 736 

Impôts exigibles VI.4 4 580 (696) 

RÈsultat net 10 059 38 639 

Compte de résultat
au 31 décembre 2008
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 Tableau des flux de trésorerie

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

RÈsultat net 10 059 38 639

Élimination des charges et des produits sans incidence sur la trÈsorerie ou non liÈs à l’activitÈ

Élimination des amortissements et provisions 21 772 (34 777)

Élimination de la variation des impôts diffÈrÈs – –

Élimination des plus ou moins-values de cession (4 640) 15 266

Élimination du rÈsultat sur fusion (8 069) –

Élimination de la quote-part de rÈsultat des mises en Èquivalence – –

Autres produits et charges sans incidence trÈsorerie – –

Marge brute d’autofinancement 19 122 19 128

Dividendes reçus des mises en Èquivalence

Incidence de la variation du BFR liÈ à l’activitÈ

Stocks et encours 4 311 (597)

Avances et acomptes versÈs 1 727 (4 966)

Variaton des crÈances d’exploitation (17 643) 42 628

Autres crÈances et comptes de rÈgularisation (38 204) 17 954

Avances et acomptes reçus (16 604) (38 626)

Variation des dettes d’exploitation 31 631 (4 517)

Variation des autres dettes 7 879 (22 613)

Total (26 903) (10 737)

Flux net gÈnÈrÈ par (affectÈ à) l’activitÈ (A) (7 781) 8 392

Acquisition d’immobilisations (98 403) (43 283)

Acquisition d’actions propres – –

Cession d’immobilisations 44 296 50 833

Cessions d’actions propres – –

Incidence des restructurations (apports-fusions) 3 782 –

Flux net provenant des (affectÈ aux) investissements (B) (50 325) 7 550

Dividendes versÈs par la sociÈtÈ mère (8 962) (9 063)

Dividendes versÈs aux minoritaires – –

Augmentation (rÈduction) de capital – –

Subventions d’investissements 1 526 –

Émissions d’emprunts 111 347 18 929

Remboursements d’emprunts (10 572) (5 537)

Cession (acquisition) d’actions propres (711) (1 752)

Flux net provenant du (affectÈ au) financement (C) 92 627 2 578

Incidence de la variation des taux de change (D) – –

Incidence changement de principes comptables (E) – –

Variation de trÈsorerie A + B + C + D + E 34 520 18 520

TrÈsorerie de clôture

Valeurs mobilières de placement et actions propres 52 370 30 250

DisponibilitÈs 8 926 24 870

Concours bancaires courants (743) (595)

Comptes courants filiales 8 057 (20 436)

Total 68 611 34 089

Variation de trÈsorerie 34 520 18 520
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I – Règles et méthodes comptables

Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2008 
ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
comptables dans le respect du principe de prudence et de 
l’indépendance des exercices et en présumant la continuité 
de l’exploitation.

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité  
a été pratiquée par référence à la méthode dite des coûts 
historiques.

Toutes les provisions nécessaires ont été constituées afin  
de donner une image fidèle de la situation de la société.

II – Appartenance  
à un périmètre de consolidation
CNIM SA est société mère du Groupe CNIM.

III – Méthodes appliquées  
aux différents postes du bilan  
et du compte de résultat

III.1 – Immobilisations incorporelles  
et corporelles
Les immobilisations incorporelles sont inscrites au bilan  
à leur coût d’acquisition

III.1.1 – Immobilisations incorporelles

DurÈe

Concessions, brevets, licences Entre 5 et 10 ans

Logiciels informatiques 3 ans

Les durées retenues pour l’amortissement des concessions 
brevets et licences sont inférieures à leurs durées  
de protection juridique.

Les fonds de commerce ne concernent que des fonds 
achetés et ne donnent pas lieu à amortissement. Ils 
sont enregistrés à leur valeur d’acquisition et dépréciés 
éventuellement en fonction des cash flow futurs actualisés.

III.1.2 – Immobilisations corporelles
A – Valorisation
Les immobilisations sont enregistrées au coût d’acquisition. 
Les immobilisations acquises en devises étrangères sont 
converties au cours du jour de l’opération.

En application de l’approche par composants, la société 
utilise des durées d’amortissements différenciées pour 
chacun des composants significatifs d’un même actif 
dès lors que l’un de ces composants a une durée d’utilité 
différente de l’immobilisation principale à laquelle  
il se rapporte.

B – Amortissements
Les amortissements inscrits en diminution de l’actif 
correspondent à la dépréciation calculée selon le mode 
linéaire en fonction de la durée de vie indiquée ci-après.

Les taux retenus découlent des durées d’utilisation 
suivantes :

C – Durées d’amortissement

DurÈe
Valeur 

rÈsiduelle

Bâtiments GÈnie civil 30 ans 10 %

AmÈnagements d’installations 10 ans

Voiries 20 ans

MatÈriel et outillage 10 ans

ÉlÈments roulants  
(portique, pont, grue) De 5 à 8 ans

Petit matÈriel 8 ans

Outillage 5 ans

Appareils de contrôle 8 ans

MatÈriel de transport  
(vÈhicules automobiles) 4 ans

Petit matÈriel de manutention 5 ans

Mobilier et matÈriel de bureau Entre 5  
et 10 ans

MatÈriel de sÈcuritÈ 4 ans

MatÈriel informatique De 2 à 5 ans

III.2 – Immobilisations financières
Les immobilisations financières sont enregistrées au coût 
d’acquisition, hors frais accessoires.

Titres de participation
Les titres et autres immobilisations financières sont estimés 
à leur valeur d’usage. La valeur d’usage s’apprécie  
en fonction des perspectives de rentabilité résultant  

Annexe aux comptes sociaux
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des dernières estimations du management, de la quote-part 
de situation nette détenue et de la valeur de l’actif net 
réévalué. Lorsque cette valeur est supérieure à la valeur 
comptable enregistrée au bilan, cette dernière n’est pas 
modifiée. Dans le cas contraire, une provision pour 
dépréciation est enregistrée.

Créances rattachées à des participations
Elles sont enregistrées à leur valeur historique et dépréciées 
en cas de risque de non recouvrement.

Titres immobilisés de l’activité de portefeuille
Ils sont enregistrés à leur coût d’acquisition et dépréciés  
en fonction de la situation nette et des perspectives futures.

III.3 – Valorisation des stocks et encours

Stocks
Les stocks sont comptabilisés au coût moyen pondéré et 
font l’objet d’une provision pour dépréciation lorsque 
leur prix de revient est supérieur au dernier cours connu, 
ou lorsqu’un sous-emploi d’une partie du stock doit être 
envisagé.

Encours de production
Les encours de production sont valorisés en tenant compte  
de la totalité des éléments constitutifs de leur prix de revient  
à l’exception des frais d’administration générale, 
commerciaux et financiers qui sont soldés en charge  
au cours de chaque exercice.

III.4 – Contrats à long terme
Le chiffre d’affaires et la marge des contrats en cours  
sont comptabilisés selon la méthode de l’avancement.

Le produit pris en compte correspond au prix de vente 
avancé, calculé sur la base de la dernière estimation du 
prix de vente total du contrat, multiplié par le pourcentage 
d’avancement réel de l’opération. 

Le pourcentage d’avancement est déterminé par le rapport 
des coûts encourus sur les coûts probables à terminaison.

 Lorsque les prévisions de résultat font apparaître une perte, 
une provision pour perte à terminaison est inscrite dans  
le passif non courant du bilan.

À l’achèvement des contrats, seules restent au bilan  
les dépenses qui restent à encourir. Elles font l’objet d’une 
provision pour charge inscrite dans le passif courant du bilan.

Les paiements partiels reçus sur ces contrats dits  
de construction, avant que les travaux correspondants 
n’aient été exécutés, sont comptabilisés au passif sur la ligne 
“Avances et acomptes reçus sur commandes”.

Le montant des coûts encourus augmenté des profits 
comptabilisés et diminué des facturations intermédiaires  
est déterminé. Si ce montant est positif, il correspond  
au montant dû par le client et est comptabilisé à l’actif sur la 
ligne “Clients et comptes rattachés”. Si ce montant est négatif, 
il correspond au montant dû au client et est comptabilisé  
au passif sur la ligne “produits constatés d’avance”.

Dans un souci de présentation homogène avec les comptes 
consolidés, les acomptes reçus des clients se rapportant  
à des travaux effectués ont été nettés avec les produits  
à recevoir à l’actif du bilan.

III.5 – Créances et dettes
Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur 
nominale.

Les créances font, le cas échéant, en fonction du risque 
encouru, l’objet d’une provision pour dépréciation.

III.6 – Valeurs mobilières de placement
Les valeurs mobilières de placement sont comptabilisées  
à leur cours d’achat. Leur valeur d’usage est déterminée  
au cours moyen du dernier mois de l’exercice pour les titres 
cotés, au dernier prix de rachat connu pour les SICAV et  
à la dernière valeur liquidative pour les parts de fonds 
communs de placement. Les moins-values potentielles font 
l’objet d’une provision pour dépréciation, les plus-values 
latentes ne sont pas comptabilisées. 

Les intérêts courus non échus sont comptabilisés seulement 
lorsqu’ils sont identifiables (bons du Trésor à taux fixe, 
certificats de dépôt, comptes à terme).
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III.7 – provisions pour risques et charges
Ces postes comprennent principalement :

III.7.1 – Provisions pour risques
A – Les provisions pour litiges et contentieux en cours 
établies sur la base de notre estimation du risque encouru.
B – Les provisions pour garanties données aux clients et 
établies soit sur des bases statistiques compte tenu  
des dépenses engagées dans le passé sur des affaires  
de même nature, soit par application d’un pourcentage  
sur le prix de vente. 
C – Les provisions pour pertes à terminaison compte tenu  
de la méthode de l’avancement figurent au passif du bilan.

III.7.2 – Provisions pour charges
A – Les provisions pour renouvellement et entretien du gros 
outillage des usines d’incinération d’ordures ménagères 
(UIOM) en exploitation, dans le cadre de nos obligations 
de remplacement de matériel sont calculées à partir d’un 
programme de gros entretien, tenant compte de la durée  
de vie des composants et de la durée résiduelle du contrat.
B – Les provisions pour charges restant à engager sur 
affaires liquidées.

III.8 – Avances reçues  
sur commandes en cours
Ce poste concerne exclusivement les acomptes et  
factures clients encaissés sur les affaires en cours.

III.9 – Opérations en devises
Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur 
contre-valeur à la date de l’opération. Les dettes, créances, 
disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-
valeur au cours de fin d’exercice. La différence résultant  
de l’actualisation des dettes et créances en devises à ce 
dernier cours est portée au bilan en “…carts de conversion”.

Les pertes latentes de change non compensées par  
une couverture font l’objet d’une provision pour risques.

III.10 – Recherche et Développement
Les frais de recherche sont enregistrés en charges  
dans l’exercice au cours duquel ils sont encourus.

Les frais de développement sont immobilisés à l’actif dès 
lors qu’ils satisfont aux critères d’activation (principalement 
rentabilité future de l’activité développée).

Les frais de développement inscrits à l’actif du bilan 
sont des dépenses liées au secteur de l’environnement. 
Les dépenses relatives au trottoir rapide ne sont pas 
immobilisées.

Les dépenses de Recherche et de Développement non 
dissociables des contrats ne sont pas immobilisées.

III.11 – Intégration fiscale
La convention d’intégration fiscale applique le principe  
de neutralité qui laisse l’économie d’impôt à la société 
CNIM, tête de groupe fiscal, sans engagement à la restituer 
en cas de retour à une situation bénéficiaire. 

IV – Événements importants  
de la période
La société CNIM a acquis le 31 janvier 2008, 95,1 %  
du Groupe Bertin pour un montant de 16 187 K€ (dont 
1 628 K€ de Mali de Fusion, deux des sociétés du Groupe 
ayant été fusionnés avec CNIM).

La société CNIM est entré dans le capital de la société 
Technoplus Industries à hauteur 34,79 % pour un montant 
de 4 500 K€.

Le Groupe a procédé en 2008 à une opération de création 
d’une structure d’investissement en financement de 
nouveaux projets dans le domaine d’activité de la Division 
Environnement par apport de ses participations et/ou 
droits existants dans les sociétés de projet anglaises : hWS, 
DWS, WWS (après rachat des parts détenues par la société 
CIBC dans ces sociétés) et SELChp.

Cette opération a été réalisée par création d’une structure 
dénommée CNIM Development en partenariat avec  
un fond d’infrastructure, puis :
cession à CNIM Development des parts antérieurement  −

détenues et de celles nouvellement acquises et/ou  
de la jouissance de ces parts, dans les quatre sociétés 
ci-dessus ;
transfert des créances et/ou droits correspondants  −

rattachés à ces participations sous forme de prêts 
subordonnés.

Le financement de la société CNIM Development est assuré 
par la mise en place d’un “Profit participating loan” porté 
par CNIM Netherlands BV, filiale de CNIM.
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Le pourcentage de contrôle des sociétés de projet a été 
maintenu à l’identique, sauf pour la société Selchp pour 
laquelle le pourcentage de contrôle a été réduit à 24,28 %.

Cette opération a généré chez CNIM une plus-value  
de cession de 4 715K€ comptabilisée en résultat 
exceptionnel.

Le crédit d’impôt recherche d’un montant de 2 895 K€ a été 
comptabilisé en résultat de période sur la ligne  
“Subventions d’exploitation”.

La société CNIM Environnement a été fusionnée  
par transmission universelle de patrimoine avec CNIM  
au 1er juillet 2008. L’opération a dégagé un boni de fusion 
pour le montant de 8 069 K€ comptabilisé en résultat 
financier.

CNIM a souscrit à l’augmentation de capital de la société 
CNIM Netherland par apport en numéraire pour  
un montant de 30 900 K€.

Les compléments de prix relatifs à des surcoûts 
architecturaux sur les usines d’incinération anglaises  
ont été reconnus dans le chiffre d’affaires des comptes  
au 31 décembre 2008 pour un montant de 14,1 M€. 

V – Notes sur le bilan

V.1 – Immobilisations incorporelles
(en milliers d’euros)

Nature des immobilisations

Valeur  
au dÈbut  

de l’exercice 
2008

Augmentations
par 

acquisitions Autres

Diminutions
par cessions

ou mises
hors service

Valeur  
à la fin  

de l’exercice 
2008

Valeurs brutes

Frais d’Ètablissement 0 0

Concessions, brevets, licences 3 484 62 3 546

Autres immobilisations incorporelles 5 266 620 267 5 618

Fonds commercial (1) 6 807 1 749 12 500 21 056

Frais de recherche et dÈveloppement 993 1 560 2 553

Immobilisations en cours (2) 5 001 10 216 (1 560) 13 657

Total valeurs brutes 21 551 12 646 12 500 267 46 430

Amortissements

Frais d’Ètablissement 0 0

Concessions, brevets, licences 3 058 5 3 063

Autres immobilisations incorporelles 3 934 676 225 4 385

Fonds commercial 457 457

Frais de recherche et dÈveloppement 243 243

Total amortissements 7 449 924 0 225 8 148

Valeurs nettes 14 102 11 722 12 500 42 38 283

(1) Fonds de commerce issu de la TUP Cnim Environnement : 12 500 K€ et Mali de Fusion CNIM/BTP/BTA pour 1 628 K€.

(2) Les immobilisations incorporelles en cours comprennent essentiellement les frais de dÈveloppement sur les programmes en cours  
(le Landing Catamaran pour un montant de 13 291 K€).
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V.2 – Immobilisations corporelles
(en milliers d’euros)

Nature des immobilisations

Valeur 

au dÈbut de

l’exercice

2008

Augmentations

par

acquisitions

Variations

autres

Changement 

de mÈthode

Variations

par virements 

de poste

à poste

Diminutions

par cessions

ou mises

hors service

Valeur 

à la fin de

l’exercice

2008

Valeurs brutes

Terrains et amÈnagements 3 189 – – – – 3 189

Constructions

Sur sol propre 15 388 – – – – 15 388

Sur sol d’autrui – – – – – –

Installations gÈnÈrales, agencements
et amÈnagements des constructions 15 532 1 512 – 247 72 17 219

Sous-total constructions 30 920 1 512 0 247 72 32 607

Installations techniques,  
matÈriel et outillage industriel 23 043 956 – 1 581 2 660 22 920

Autres immobilisations corporelles – – – – – –

Installations gÈnÈrales,  
agencements et amÈnagements divers 18 – – – 7 11

MatÈriel de transport et manutention 660 192 – 26 17 861

MatÈriel de bureau et informatique, mobilier 6 496 1 455 – 109 882 7 177

Emballages rÈcupÈrables et divers – – – – – –

Sous-total autres immobilisations corporelles 7 174 1 647 0 135 906 8 050

Immobilisations en cours 2 804 1 990 – (1 964) – 2 830

Avances et acomptes 0 – – – – 0

Total valeurs brutes 67 130 6 105 0 (0) 3 638 69 596

Amortissements

Terrains et amÈnagements 605 4 – – – 609

Constructions – – – – – –

Sur sol propre 13 647 171 – – – 13 818

Sur sol d’autrui – – – – – –

Installations gÈnÈrales, agencements  
et amÈnagements des constructions 11 744 732 – – 51 12 424

Sous-total constructions 25 391 903 0 0 51 26 242

Installations techniques,  
matÈriel et outillage industriel 17 852 1 163 – – 1 150 17 864

Autres immobilisations corporelles – – – – – –

Installations gÈnÈrales,  
agencements et amÈnagements divers 22 5 – (12) 3 12

MatÈriel de transport et manutention 470 102 – 41 16 597

MatÈriel de bureau et informatique, mobilier 4 723 1 286 – (29) 870 5 109

Emballages rÈcupÈrables et divers – – – – – –

Sous-total autres immobilisations corporelles 5 215 1 393 0 0 889 5 719

Total amortissements 49 063 3 461 0 0 2 091 50 434

Valeurs nettes 18 065 2 644 0 0 1 547 19 162
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V.3 – Immobilisations financières
(en milliers d’euros)

Nature des immobilisations

Montant brut  
au 31.12.2007 Augmentations Diminutions

Montant brut
au 31.12.2008

Valeurs brutes

Titres de participation (1) 94 511 59 022 20 014 133 519

CrÈances rattachÈes à des participations (2) 30 484 20 897 28 393 22 989

Autres immobilisations financières

TIAP (3) 1 058 – – 1 058

Autres titres immobilisÈs 7 437 – – 7 437

Prêts 25 – – 25

Actions propres 1 752 711 – 2 463

DÈpôts et cautionnements 386 169 66 489

Sous-total autres immobilisations financières 10 658 880 66 11 472

Total valeurs brutes 135 653 80 799 48 473 167 978

DÈprÈciations

Titres de participation (4) 8 588 22 724 27 31 285

CrÈances rattachÈes à des participations (2) 0 – – 0

Autres immobilisations financières – – – –

TIAP 219 224 – 443

Autres titres immobilisÈs 5 637 750 – 6 387

Prêts 0 – – 0

Actions propres 0 1 068 – 1 068

DÈpôts et cautionnements 1 – – 1

Sous-total autres immobilisations financières 5 857 2 042 0 7 899

Total dÈprÈciations 14 445 24 766 27 39 184

Valeurs nettes 121 208 56 033 48 445 128 794

(1) Titres de participation

L’augmentation correspond principalement à la participation de CNIM dans la souscription de capital de la sociÈtÈ CNIM Netherland pour un montant  
de 30 900 K€, dans l’achat des parts des sociÈtÈs DWS, HWS et WWS à CIBC pour un montant de 9 009 K€, à l’acquisition du groupe Bertin  
pour le montant de 14 559 K€ et à l’acquisition de de la sociÈtÈ Technoplus industries pour un montant de 4 500 K€.

La diminution correspond principalement à la sortie des sociÈtÈs WWS et DWS pour 9 546 K€ (dans le cadre du refinancement de ces sociÈtÈs –  
cession à CNIM Development), et la sortie par TUP de la sociÈtÈ CNIM Environnement pour un montant de : 10 405 K€.

(2) CrÈances rattachÈes à des participations

L’augmentation est due aux avances et intÈrêts capitalisÈs facturÈs à DWS (2 456 K€), à WWS (3 733 K€), à HWS (3 012 K€). La rÈduction correspond  
aux Ècarts de conversion CNIM Canada (– 778 K€), aux Ècarts de conversion Selchp (– 969 K€), WWS (– 728 K€), HWS (– 745K€), DWS (– 507K€),  
aux remboursements des avances de Babcock Wanson France (967 K€) et à la cession des crÈances Selchp Junior Loan (6 114 K€), HWS (6 282K€),  
DWS (4 728 K€) et WWS (6 575 K€) à CNIM Development Par ailleurs, la sociÈtÈ a accordÈ à CNIM Development un prêt de 11 697 K€.

(3) Titres immobilisÈs de l’activitÈ du portefeuille (TIAP)

Les TIAP sont constituÈs essentiellement de 5 471 titres Foster Wheeler Fakop pour 1 051 K€ dÈprÈciÈs de 443 K€ pour s’ajuster à la situation nette  
de la sociÈtÈ. 

(4) DÈprÈciation des titres de participation

Les dÈprÈciations concernent les titres CTF pour 16 600 K€ et CTH pour 6 007 K€ et CBCE pour 117 K€.
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Titres de participation et dépréciation

(en milliers d’euros) Valeur brute DÈprÈciation Valeur nette  % dÈtention

CNIM Netherland 4 100 titres 31 000  – 31 000 100

CNIM Ouest Armor 4 000 titres 40  – 40 100

CNIM CTG – 40 – 40 100

CNIM Saoudi  – 929  – 929 90

CNIM RUS  – 0  – 0 100

EKOMZ  – 2  – 2 70

Calderas y Projectos  – 0  – 0 0,21

Babcock Wanson Holding 2 331 600 titres 30 615  – 30 615 100

Babcock Wanson Italiana 1 000 titres 1  – 1 0,02

Babcock Wanson Maroc 1 titre 0 – 0 –

CALERGO 2 495 titres – – 0 100

CBCE  – 3 135 3 135 0 100

CCUAT 1 247 titres 76  – 76 50

CNIM UK (ex- MES) 1 604 990 titres 2 371 – 2 371 100

CNIM Espagne 98 titres 48 8 40 100

CNIM Industrie 3 865 titres 60 14 46 100

Babcock Services – 1  – 1 –

CB Services 1 000 parts 11 – 11 100

CTH 1 310 750 titres 19 700 16 600 3 100 99

CTF 408 750 titres 11 507 11 507 0 100

CTIPE 250 titres 4 – 4 100

DAUPHINE – 1 1 0 100

BERTIN Technologies 166 900 titres 14 558  – 14 558 33,3

ENERGONUT 2 810 146 titres 2 182  – 2 182 40

CNIM Jersey 500 titres 1  – 1 39

LAB 1 153 500 titres 12 500  – 12 500 100

Technoplus Industries 200 614 titres 4 500  – 4 500 34,74

SCI Gabriel PÈri 99 titres 99  – 99 100

SCI 35, rue de Bassano 499 titres 8  – 8 100

SMA 41 titres 63 – 63 3

SOMMUDIMEC – 4 4 0 100

CNIM Babcock Sulamerica 9 000 titres 6 6 0 100

CNIM INSERTION (ex-STOMA) 2 450 titres 38 11 27 70

UTE Bilbao Parts GIE 75 % 18 – 18 75

E.C.S 1 000 titres 1 – 1 –

Total valeurs 133 519 31 285 102 234 –
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V.4 – …tat des créances
(en milliers d’euros) DegrÈ de liquiditÈ de l’actif

CrÈances
Montant

brut
ÉchÈances à 

moins d’un an
ÉchÈances  

de 1 an à 5 ans
ÉchÈances à  
+ de 5 ans

CrÈances de l’actif immobilisÈ

CrÈances rattachÈes à des participations 22 989 22 989

Prêts 25 25

DÈpôts et cautionnements  
(part des autres immobilisations financières) 489 489

Total 1 23 504 23 504

CrÈances clients et comptes rattachÈs

Clients douteux ou litigieux 550 550

Clients effets à recevoir 2 129 2 129

Autres crÈances clients (1) (2) 208 340 208 340

Total 2 211 019 211 019

Autres crÈances d’exploitation

Personnel et comptes rattachÈs 540 540

Organismes sociaux 106 106

État et autres collectivitÈs publiques 22 265 22 265

DÈbiteurs divers 905 905

Groupe et associÈs 68 585 68 585

Total 3 92 402 92 402 0

Charges constatÈes d’avance 1 852 1 852

Total crÈances 328 777 305 273 0 23 504

(1) Dont entreprises liÈes : 5 654 milliers d’euros.

(2) Dont produits à recevoir : 92 025 milliers d’euros.
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V.5 – Valeurs mobilières de placement

V.5.1 – Valeur au bilan

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2008 31.12.2007

Nombre 
de titres Montant Montant

Actions propres (animation du cours) (1) 13 570 925 1 270

Étoile CDN 49 5 010 2 578

Cash Invt 2004 144 316 339

San Paolo Inst – – –

CL MÈdium 11 356 186

CL MonÈtaire 3 17 32

UnisÈcuritÈ 1 975 4 814 2 000

CAAM 127 26 750 12 097

SG Barep opportunities 230 5 001 –

Union Cash BECM – – –

NATEXIS USD 196 2 273 953

CDN Étoile MonÈtaire – – 4 626

Klebber Euribor 220 4 906 –

BNPP ALPHA MULT 1 2 000 2 000

– 52 370 30 250

Produits à recevoir sur valeurs mobilières de placement certificats de dÈpôts – – –

Total – 52 370 30 250

DÈprÈciation des actions propres – (294) –

Total – 52 076 –

V.5.2 – Cours du marché

Total 52 050 30 225

V.5.3 – Plus-value latente ayant déjà supporté l’impôt

Total (319) (25)

(1) Nombre d’actions propres

 Nombre Montant

Solde au 31.12.2007 11 801 1 270
Achats 2008 19 405 1 356
Ventes 2008 (17 636) (1 701)

Solde au 31.12.2008 13 570 925
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V.6 – Comptes de régularisation actif
(en milliers d’euros)
Nature 31.12.2008 31.12.2007

a) Charges comptabilisÈes d’avance sur frais gÈnÈraux 1 852 1 070

b) Frais financiers comptabilisÈs d’avance à moins d’un an sur effets escomptÈs – –

c) Frais financiers comptabilisÈs d’avance à plus d’un an sur effets escomptÈs – –

Total 1 852 1 070

V.7 – provisions réglementées
(en milliers d’euros)

Nature

Montant  
au dÈbut de 

l’exercice 2008

Augmentations
Dotations  

de l’exercices

Diminutions
Reprises  

de l’exercice

Montant  
à la fin de 

l’exercice 2008

Amortissements dÈrogatoires 0 1 254 – 1 254

Provisions crÈdit à l’Ètranger 0 – – 0

Provision pour investissement – 1 526 – 1 526

Total 0 2 780 0 2 780

V.8 – Tableau de variation des capitaux propres
(en milliers d’euros)

D.

Variations en cours d’exercice

1. Variation du capital

2. Variation des primes,rÈserves,  
report à nouveau

3. Variation des “provisions”  
relevant des capitaux propres

4. Contreparties des rÈÈvaluations

5. Variation des provisions rÈglementÈes  
et subventions d’Èquipement 2 780

6. Autres variations

Sous-total D 2 780

E.

Capitaux propres au bilan de clôture  
de l’exercice n avant AGO (C + D) 125 629

F.

Variation totale des capitaux propres  
au cours de l’exercice (= E - C) 2 780

G.

Dont variations dues à des modifications  
de structure au cours de l’exercice 0

H.

Variation des capitaux propres au cours de 
l’exercice hors opÈrations de structure (F - G) 2 780

A.

1. Capitaux propres à la clôture de l’exercice  
n - 1 avant affectations 93 172

2. Affectations de rÈsultats à la situation  
nette par l’AGO

RÈsultat 2007 38 639

Capitaux propres 31.12.2007 131 811

Distribution (9 084)

Dividendes sur actions propres 122

Sous-total A 122 849

B.

Apports reçus avec effet rÈtroactif  
à l’ouverture de l’exercice n

1. Variation du capital

2. Variation des primes,rÈserves,  
report à nouveau

Sous-total B 0

C.

(= A + B) Capitaux propres à l’ouverture  
de l’exercice après apports rÈtroactifs 122 849

Les capitaux propres à l’ouverture et à la clôture s’entendent hors résultat de l’exercice.
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V.9 – provisions pour risques, charges et dépréciation d’actifs

V.9.1 – Provisions pour risques

(en milliers d’euros)

Rubriques

Montant 

au dÈbut de

l’exercice

2008

Augmentations

dotations de 

l’exercice

Augmentations

Autres dont TUP

Environnement

Transfert

de poste

Diminution

reprises de

l’exercice 

consommÈes

Diminutions

reprises de

l’exercice non

consommÈes

Provisions

à la fin de

l’exercice

2008

Provisions pour litiges 5 861 296 – – 3 471 471 2 216

Autres provisions  
pour risques 17 893 117 – – 7 917 61 10 032

Provisions pour garantie 4 779 3 863 197 – 3 708 1 071 4 060

Provisions pour pertes  
de change 2 554 3 061 – – 2 554 – 3 061

Provisions pour pertes  
à terminaison 6 588 3 639 – – 4 948 – 5 279

Total risques 37 675 10 976 197 0 22 598 1 602 24 648

V.9.2 – Provisions pour charges

Renouvellement UIOM  
et escaliers 6 653 – – – 2 819 3 834 0

Engagements retraites 99 – – – 9 – 90

Engagement mÈdaille  
du travail 395 – – – 15 – 380

Charges sur affaires livrÈes 9 886 20 355 33 – 5 389 3 253 21 632

Total charges 17 033 20 355 33 0 8 232 7 087 22 102

Total risques et charges 54 708 31 331 230 0 30 830 8 689 46 750

V.9.3 – Provisions pour dépréciation d’actifs

Participations 8 588 22 724 – – 27 – 31 285

CrÈances rattachÈes  
à des participations 0 – – – – – 0

Autres immobilisations 
financières 5 857 2 043 – – – – 7 900

Total actifs financiers 14 445 24 767 0 0 27 – 39 185

Stock matières premières 4 101 505 – – 1 219 – 3 387

Clients 3 157 261 959 – 388 – 3 989

Avances et acomptes  
versÈs sur commandes 0 4 231 – – – – 4 231

Autres crÈances 169 127 – – – – 296

Valeurs mobilières  
de placement 296 67 – – 69 – 294

Total actifs circulants 7 723 5 190 959 0 1 676 0 12 198

Total actifs 22 168 29 958 959 0 1 704 0 51 383

Total risques,  
charges et actifs 76 876 61 289 1 189 0 32 534 8 689 98 132

Exploitation – 29 036 1 189 – 30 649 –

Financier – 28 023 – – 2 651 –

Exceptionnel – 4 231 – – 782 –

Impôts – – – – 7 080 –

Total – 61 289 1 189 – 41 162 –
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Provisions pour litiges
Les provisions pour litiges concernent essentiellement  
des litiges potentiels sur des contrats Environnement.

Provisions pour garantie 
Les provisions pour garantie sont constituées soit par des 
moyens statistiques, soit par application d’un pourcentage  
sur le prix de vente. Le taux appliqué aux usines ensemble 
clés en main est de 1,5 %.

Provisions pour perte à terminaison 
Lorsqu’un contrat long terme a une perte prévisionnelle  
à terminaison, la perte à l’avancement est prise dans  
le résultat de l’exercice et la perte au delà de l’avancement  
est provisionnée en “provisions pour perte à terminaison”.

Autres provisions pour risque 
Les “Autres provisions pour risques” incluent 
principalement les provisions pour impôts, taxes (8 807 
milliers d’euros).

Provisions pour renouvellement 
Les provisions pour renouvellement à l’ouverture 
concernaient l’exploitation d’un centre de valorisation  
de déchets ménagers. Ce contrat d’exploitation s’est achevé 
le 30 juin 2008 et a été renouvelé avec un contrat différent 
et notamment une nouvelle clause de maintien en état  
des équipements.

Engagements de retraites et assimilés 
L’apport en 2000 de l’activité industrielle de Babcock 
Entreprise comprenait la provision retraite du personnel. 
Dans les comptes consolidés, les indemnités de départ  
à la retraite sont constituées pour la totalité du personnel. 
Le montant des indemnités de départ en retraite qui serait 
dû à l’ensemble du personnel présent au 31 décembre 2008 
s’élève à 6 555 533 euros .

Le calcul des indemnités de départ à la retraite est établi 
selon des méthodes actuarielles tenant compte de l’âge  
des départs à la retraite,de la mortalité (table INSEE 
Th00-02 - TF00-02 décès) , de l’ancienneté et  
de la rotation du personnel.Il tient compte d’un taux 
d’augmentation des salaires de 1 %, d’un taux d’inflation 
de 2 % et d’un taux d’actualisation de 4,75 %. 

Autres engagements non comptabilisés 
DROITS INDIVIDUELS DE FORMATION >

Les droits individuels de formation non pris par les salariés  
de la société au 31 décembre 2008 représentent  
72 075 heures.

Régimes à cotisations définies 
pour les régimes à cotisations définies qui est le système 
français de répartition, les cotisations sont enregistrées  
en charge au compte de résultat au cours de l’exercice.  
Il n’y a aucun engagement et aucune provision constitués.

Régimes à prestations définies 
Le personnel partant en retraite en position cadre hors 
classe et après 60 ans bénéficie d’un complément de retraite 
à prestations définies. L’engagement a fait l’objet d’une 
augmentation de la provision en 2008 pour un montant  
de 1 648 364 euros. 

La provision au 31 décembre 2008 s’élève à 2 453 364 euros.

Engagement médaille du travail 
L’entreprise verse une prime à l’occasion de la remise de la 
médaille du travail. Cette prime est fonction de l’ancienneté 
dans l’entreprise. Les droits acquis ont été pour la première 
fois provisionnés en 2003.

Le calcul de la provision pour médaille du travail a été 
effectué selon des méthodes actuarielles tenant compte 
de l’âge du salarié au moment où il bénéficie des primes 
versées à l’occasion de la remise des médailles du travail, 
de la mortalité (table INSEE Th00-02-TF00-02),  
de l’ancienneté et de la rotation du personnel.Il tient 
compte d’un taux d’inflation de 2 % et d’un taux 
d’actualisation de 4,75 %.

Provisions pour charges sur affaires livrées 
Lorsqu’un contrat est livré, les dépenses afférentes  
à ce contrat ne sont pas encore toutes comptabilisées.  
Le solde par rapport à la prévision est passé en “provisions 
pour charges sur affaires livrées”.

Les provisions pour charges sur affaires livrées ont une 
durée de vie très courte et sont reprises en quasi-totalité 
dans l’exercice suivant.

CNIM FI2008_.indd   129 18/05/09   16:31:09



›   RAPPORT DU DIRECTOIRE 
COmPTEs sOCIAUx 2008

130 - 131

V.10 – …tat emprunts et dettes
(en milliers d’euros) DegrÈ d’exigibilitÈ du passif

Dettes
Montant 

brut
À moins 
de 1 an

À plus de 1 an  
à moins de 5 ans

À plus  
de 5 ans

Banques (soldes crÈditeurs) 743 743 – –

Avances CT – 0 – –

Autres emprunts /Ètablissements de crÈdit (1) 109 644 0 109 644 –

Sous-total emprunts et dettes/Ètablissements de crÈdit 110 386 743 109 644 0

Emprunts et dettes financières diverses hors Groupe 1 359 1 359 – –

Comptes courants passif (Groupe) 73 670 73 670 – –

Sous-total emprunts et dettes financières diverses 75 029 75 029 – –

Dettes fournisseurs (2) 97 670 97 670 – –

Dettes fiscales et sociales 55 714 55 714 – –

Dettes sur immobilisations et comptes rattachÈs – 0 – –

Autres dettes 2 458 2 458 – –

Produits constatÈs d’avance 30 627 30 627 – –

Total 371 883 262 239 109 644 0

(1) DÈtail des emprunts auprès des Ètablissements de crÈdit

(en milliers d’euros)
CaractÈristiques des emprunts contractÈs

Montant  

des lignes

Montant  

au 31.12.2008 Taux Devise

CrÈdit moyen terme : novembre 2007

Multidevises 120 000 – – –

Remboursable de 2007 à 2012 – – – –

* KEUR : 88 000 – 88 000 Variable  
sur Euribor Euro

* KCAD : 7 500 – 4 412 Variable  
sur Libor CAD

Dollar CAD

* KUSD : 10 000 – 7 186 Variable  
sur Libor CAD USD

Dollard USD

* KGBP : 9 569 – 10 046 Variable  
sur Libor GBP

Livre sterling

– 109 644 – –

(2) Dont entreprises liÈes 1 621 milliers d’euros à moins d’un an.

V.11 – Comptes de régularisation passif
(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Produits comptabilisÈs d’avance

À moins de 1 an (1) 30 627 16 038

À plus de 1 an et moins de 5 ans – –

Total 30 627 16 038

(1) Produits constatÈs d’avance sur les affaires.
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V.12 – …carts de conversion
(en milliers d’euros) Écart actif Écart passif

Postes concernÈs
Total

CompensÈ par couverture de change

Écart passif Engagement
Provisions

pour risques Net Total

CrÈances d’exploitation 3 061  – – 3 061 – –

Dettes d’exploitation –  – – – – 3 927

Total 3 061  – – 3 061 – 3 927

V.13 – Charges à payer
(en milliers d’euros)

Dettes fournisseurs et comptes rattachÈs 8 253 

Dettes fiscales et sociales 55 714

Autres dettes et crÈditeurs divers 2 458

Total 66 425

VI – Notes sur le compte de résultat

VI.1 – Chiffre d’affaires et production par secteur d’activité

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Chiffre d’affaires (production vendue)

France 269 938 242 084

Export 79 565 57 076

Total chiffre d’affaires 349 503 299 160

Production stockÈe

France – –

Export – –

Total production stockÈe 0 0

Total activitÈ 349 503 299 160

Répartition du chifffre d’affaires par secteur d’activité

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Environnement 161 185 129 796

MÈcanique 140 613 123 000

Énergie 47 705 46 364

349 503 299 160
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VI.1 – Chiffre d’affaires et production par secteur d’activité (suite)
Répartition du chiffre d’affaires par zone géographique

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

France 248 476 237 703

Royaume-Uni 20 672 3 063

Europe (autres) 63 427 38 575

Asie 3 289 2 180

Autres 13 639 17 639

349 503 299 160

VI.2 – Résultat financier
(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Produits financiers de participation (1) 30 857 21 233

Produits nets sur cessions VMP 790 1 168

IntÈrêts sur immobilisations financières 3 439 4 233

IntÈrêts sur crÈances actif circulant 109 158

3 548 4 391

Reprise provisions pertes de change 2 554 2 010

Reprise autres provisions 97 516

Boni de fusion CNIM Environnement (3) 8 069

10 720 2 526

DiffÈrences positives de changes 6 830 1 542

Total produits financiers 52 744 30 860

Dotation provision pour pertes de change 3 061 2 554

Dotation aux provisions (2) 24 961 7 180

28 023 9 734

IntÈrêts sur comptes courants et dÈpôts crÈditeurs 4 966 3 137

Divers (4) 8 849 757

IntÈrêts sur valeurs mobilières 397 116

14 213 4 009

DiffÈrences nÈgatives de change 8 936 1 391

Total charges financières 51 171 15 134

RÈsultat financier 1 573 15 726

(1) DÈtail des “Produits financiers de participation”
Q/P RÈs. SCI.G.PÉRI 208
Q/P RÈs. SCI BASSANO 327
Jetons prÈsence SMA 2
Dividendes LAB 5 720
Dividendes CCUAT 675
Dividendes BI 1 299
Dividendes SMA 70
Dividendes CNIM UK* 22 556
 30 856

* Provenant de la cession MES SELCHP.

(2) Ce poste comprend principalement les dotations aux provisions sur titres de CTF pour 6 007 K€ CTH pour 16 600 K€, Babcock International pour 750 K€, 
Fakop 225 K€ et une provision pour dÈprÈciation sur les actions propres pour 1 135 K€.

(3) Boni de fusion : transmission universelle de patrimoine CNIM environnement.

(4) Dont abandons de crÈances à la Division Transport pour un montant de 7 694 K€.
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VI.3 – Résultat exceptionnel
(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Reprise sur amortissements et provisions 782 42 238

Cession d’immobilisations corporelles et incorporelles 1 557 90

Cession d’immobilisations financières (1) 14 280 42 448

Divers 20 –

Total produits exceptionnels 16 639 84 776

Dotation aux amortissements et provisions (2) 5 485 1 256

Valeurs comptables immobilisations corporelles et incorporelles cÈdÈes 1 588 105

Valeurs comptables immobilisations financières cÈdÈes (1) 9 609 57 699

Divers 771 981

Total charges exceptionnelles 17 454 60 041

RÈsultat exceptionnel (814) 24 735

(1) Dont rÈsultat sur cession des titres HWS ,DWS et WWS pour 4 715 K€.

(2) Dont dÈprÈciation des avances pour un montant de 4 231 K€ et dotation aux amortissements dÈrogatoire de 1 254 K€.

VI.4 – Impôts : résultat de l’intégration fiscale

(en milliers d’euros) Contribution au 
rÈsultat fiscal intÈgrÈ

Contribution à 
l’impôt Groupe

Impôt dû hors 
intÈgration fiscale

I. CNIM tête de Groupe 11 322 3 873 2 595

II. Contribution des filiales après utilisation de leurs dÈficits reportables 
antÈrieurs à l’intÈgration :  filiales dÈficitaires 

filiales bÈnÈficiaires
(7 593)
6 885

(2 615)
2 371

–
1 989

DÈficit ordinaire Groupe utilisÈ – – –

IFA Filiales 2005 perdues – (19) –

Impôt Groupe à payer – 3 611 4 584

Économie d’impôt – 973
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VI.5 – Résultat financier relatif aux entreprises liées (intégrées globalement)
(en milliers d’euros)

1) Produits financiers facturÈs aux filiales 2) Charges facturÈes par les filiales

MES 135

LAB 1 233

LAB GMBH 623

BW UK 43

BWF 18

COA 2

2 053

DÈprÈciation des titres de CTH 16 600

DÈprÈciation des titres CTS 6 007

DÈprÈciation des titres CBCE 116

DÈprÈciation des titres FAKOP 225

DÈprÈciation des titres CNIM Espagne 2

Abandon de crÈances ATENA 1 369

Abandon de crÈances CTF 2 631

Abandon de crÈances CURTIS 3 680

Dotation provision dÈprÈciation 
du compte courant CBCE 127

Total charges 32 810

BERTIN 212

SCI BASSANO 173

SPI-BIO 22

CNIM Canada 212

CNIM Netherlands 16

CURTIS Canada 89

CURTIS UK 258

COA 3

BWH 72

BWF 151

CTF (ex-CTS) 537

CTH 568

ATENA 123

2 436

Dividendes reçus de LAB 5 720

Dividendes reçus de CNIM UK 22 556

Reprise provision dÈprÈciation du compte courant CBCE –

Total produits 30 712

VII – Engagements financiers et autres informations

VII.1 – Ventilation impôt
(en milliers d’euros) RÈsultat avant impôt

et participation Impôt sociÈtÈ RÈsultat net

Comptable Fiscal ThÈorique DÈficit

imputÈ

Divers et 

changements 

de mÈthode

Dû ThÈorique Participation CrÈdit impôt

recherche

Comptable

Courant

France (1 324) (3 426) 1 398 (973) (7 277) (6 852) (2 722) 2 202 2 568 5 528

Étranger 7 617 7 617 1 121 1 121 6 496 6 496

Exceptionnel (814) 3 417 1 151 0 0 1 151 (1 965) 0 0 (1 965)

Total 5 479 7 608 3 670 (973) (7 277) (4 580) 1 809 2 202 2 568 10 059

1. France (2 139) (9) 2 549 (973) (7 277) (5 701) (4 687) 2 202 2 568 3 563

2. Étranger 7 617 7 617 1 121 1 121 6 496 6 496

Total 1 + 2 5 478 7 608 3 670 (973) (7 277) (4 580) 1 809 2 202 2 568 10 059

N° de colonne 1 2 3 4 4a 5 6 7 7a 8

Colonne 6 = colonne 1 – colonne 3
Colonne 8 = colonne 1 + colonne 4a – colonne 5 – colonne 7 + colonne 7a
Colonne 4 = Èconomie d’impôt rÈalisÈe sur les dÈficits des filiales : 954
  IFA perdues par les filiales 19

   973
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VII.2 – Accroissements et allègements de la dette future d’impôts

(en milliers d’euros)

Nature des diffÈrences temporaires Montant

Accroissements

Amortissements dÈrogatoires 1 254

Autres provisions rÈglementÈes 0

Écart de valeur liquidative sur OPCVCM 34

Total 1 288

IS à 34,43 % –II Accroissement de la dette future d’impôts 432

Allègements

Provisions et charges non dÈductibles l’annÈe de comptabilisation

RÈsultats latents fiscalisÈs

Écart de valeur liquidative sur OPCVCM 0

Organic 2008 379

Participation des salariÈs 2008 2 202

Provision pour pertes à terminaison 4 948

Écarts de conversion passif (Nota 1) 3 927

Divers (TVTS 4e trimestre) 14

Total 11 470

IS à 34,43 % – Allègement de la dette future d’impôts 3 949

DÈficits reportables 0

Moins-values à long terme 0

Commentaires

Montant de la rÈserve des plus-values nettes à 10  % =

à long terme ayant supportÈ l’impôt à 15  % =

à 19  % =

à 25  % =

Montant net de la rÈserve au passif du bilan 0

(Nota 1) RetraitÈ dans les comptes consolidÈs.

VII.3 – Incidences des dispositions fiscales sur le résultat
(en milliers d’euros)

RÈsultat net de l’exercice 10 059

Dotation de l’exercice aux provisions rÈglementÈes 1 254

Reprises de l’exercice sur provisions rÈglementÈes (provision pour investissement) –

RÈduction d’impôt du fait des dotations IS à 34,43 % 1 254 x 34,43 % (432)

Augmentation d’impôt du fait des reprises IS à 34,43 % 0 x 34,43 % –

RÈsultat hors incidence des dispositions fiscales dÈrogatoires 10 882
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VII.4 – Engagements de crédit-bail

Immobilisations en crédit-bail

(en milliers d’euros) Coût d’entrÈe Dotations aux amortissements Valeur nette

Postes
De l’exercice (1) Changement 

de mÈthode

CumulÈes

MatÈriel et outillage 1 500 150 0 150 1 350

(1) Amortissements qui auraient ÈtÈ enregistrÈs s’ils avaient ÈtÈ acquis (linÈaire sur 20 ans).

Postes Redevances payÈes Redevances restant à payer Prix d’achat rÈsiduel

 De l’exercice CumulÈes Jusqu’à 1 an De 1 an 
à 5 ans

Plus de 
5 ans

Total à 
payer

Total à payer

MatÈriel et outillage 401 401 401 808 – 1 209 0

VII.5 – Engagements hors bilan

(en milliers d’euros) 31.12.2008 31.12.2007

Engagements donnÈs

Cautions de marchÈ 286 034 165 716

Effets escomptÈs non Èchus – –

286 034 165 716

Engagements reçus

Cautions reçues des fournisseurs 62 656 56 700

Engagements rÈciproques

Ventes à terme de devises

8 500 000 dollars canadiens (CAD) – 1 an 5 835 1 028

1 500 000 au 30.01.2009 à 1,4532 (cours garanti EUR/CAD)

1 000 000 au 30.04.2009 à 1,4534 (cours garanti EUR/CAD)

1 000 000 au 31.07.2009 à 1,4545 (cours garanti EUR/CAD)

1 000 000 au 30.10.2009 à 1,4555 (cours garanti EUR/CAD)

1 000 000 au 29.01.2010 à 1,4565 (cours garanti EUR/CAD)

1 000 000 au 30.04.2010 à 1,4583 (cours garanti EUR/CAD)

1 000 000 au 31.07.2010 à 1,4607 (cours garanti EUR/CAD)

1 000 000 au 29.10.2010 à 1,4629 (cours garanti EUR/CAD)

1 550 millions de forints hongrois (HUF) – 1 an 6 418 –

450 millions au 31.03.2009 à 240,05 (cours garanti EUR/HUF)

360 millions au 31.05.2009 à 240,85 (cours garanti EUR/HUF)

740 millions au 31.07.2009 à 242,75 (cours garanti EUR/HUF)

690 000 dollars americains (USD) – 1 an 539 1 087

690 000 au 15.01.2009 à 1,28025 (cours garanti EUR/USD)

Cessions crÈances clients – Dailly – 1 an

Dexia  9 994 468,71 euros 9 994 –

Banque Palatine 4 818 578,32 euros 4 819 –
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VII.6 – Effectifs (ventilation de l’effectif moyen)
Personnel salariÈ Personnel mis à la disposition de l’entreprise

IngÈnieurs et cadres 510 17

Collaborateurs 305 30

Ouvriers 267 53

Total 1 082 (I) 100

(I) Dont 28 en Belgique.

VII.7 – Note concernant les dirigeants

Organes

Total dirigeants Cadres HC Conseil de Surveillance

Engagements financiers NÈant

Engagements de retraite NÈant

Avances et crÈdits allouÈs NÈant

RÈmunÈrations allouÈes 3 418 892

VII.8 – Risques de marché

1) Taux
Les emprunts à taux variable qui n’ont pas vocation à être 
tirés de façon certaine ne sont pas couverts. 

Les emprunts à taux variable qui ont vocation à être tirés 
sont couverts à taux fixe par un swap de taux, ou capés  
par un taux maximum. 

Les emprunts en dollars canadiens ne sont pas couverts  
car ils sont destinés à un prêt à la filiale canadienne  
CNIM Canada.

Les emprunts en dollars américains ne sont pas couverts  
car ils sont destinés à un prêt à la filiale américaine  
Curtis Door Systems.

2) Risque de change sur les contrats
Tous les contrats libellés en devises sont couverts sur  
le risque de change par des achats/ventes à terme auprès  
des banques ou par des couvertures de change auprès  
de la COFACE.

3) Risque de change sur les actifs
Les actifs en livres sterling sont inclus dans une position 
nette globale de 9,6 millions de livres sterling. Cette 
dernière a été couverte par un emprunt de même montant .

4) Actions
Le risque est limité aux actions d’autocontrôle. 

L’évaluation sur la base du cours au 31 décembre 2008 
s’élève à 2 026 K€ pour une comptabilisation au cours 
historique de 3 388 K€ (cf. annexe V.5.1 et V.3).
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VII.9 – Tableau des filiales et participations
(en milliers d’euros)

Informations 

financières

Filiales et

participations Capital

RÈserves  

et report  

à nouveau 

(avant 

affectation 

des rÈsultats)

Quote-

part du 

capital 

dÈtenu 

(en  %)

Valeur comptable  

des titres dÈtenus

Brute Nette

Prêts et 

avances

consentis par 

la sociÈtÈ et 

non encore 

remboursÈs

Montant 

des

cautions 

et avals

donnÈs 

par la 

sociÈtÈ

Chiffre

d’affaires

HT du 

dernier

exercice

RÈsultat

(bÈnÈfice 

ou perte

du dernier 

exercice 

clos)

Dividendes

encaissÈs 

par la 

sociÈtÈ au 

cours de 

l’exercice

A. Renseignements dÈtaillÈs concernant les filiales et les participations ci-dessous :

1. Filiales (+ 50 % du capital)

Bertin Technologies 3 000 7 521 95,10 14 558 14 558 4 650 40 362 1 871

CTF 5 000 342 100,00 11 507 0 13 069 19 021 (5 313)

CNIM UK 1 685 (18 719) 100,00 2 371 2 371 0 334 19 125

SCI Gabriel PÈri 100 0 100,00 99 99 0 0 32

SCI 35, rue Bassano 8 0 100,00 8 8 602 540 337

LAB 2 600 14 739 100,00 12 500 12 500 3 783 44 945 3 786

CBCE 1 568 (1 442) 100,00 3 135 0 317 1 288 (251)

CTG 40 0 100,00 40 40 46 122 (68)

CTH 19 581 (88) 99,00 19 700 3 100 15 347 0 (16 718)

BWH 28 212 469 100,00 30 615 30 615 1 744 0 497

CNIM Netherland 1 500 29 500 100,00 31 000 31 000 647 0 (3 916)

COA 40 (18) 100,00 40 40 200 2 627 63

CNIM Insertion 38 (13) 70,00 38 27 9 0 1

CNIM Saoudi 958 0 90,00 929 929 0 0 0

CNIM Russie 0 (11) 100,00 0 0 20 209 (32)

EKOMZ 2 – 70,00 2 2 0 0 0

2. Participations (entre 10 et 50 % du capital)

Energonut 2 482 7 041 40,00 2 182 2 182 0 10 922 2 871

CNIM Jersey 1 0 39,00 1 1 0 0 0

CCUAT 153 69 50,00 76 76 0 15 682 1 353

Technoplus Industries 7 012 3 831 34,79 4 500 4 500 14 950 392

B. Renseignements globaux concernant toutes les filiales ou participations

1. Filiales (+ 50 % du capital)

a) Filiales françaises (ensemble) 89 105 60 987 39 450

b) Filiales Ètrangères (ensemble) 37 437 34 302 983

2. Participations

a) Dans les sociÈtÈs françaises (ensemble) 4 576 4 576 0

b) Dans les sociÈtÈs Ètrangères (ensemble) 2 183 2 183 0

Pour les sociÈtÈs Ètrangères, les montants mentionnÈs ci-dessus ont ÈtÈ convertis au cours en vigueur au 31 dÈcembre 2008, sauf le chiffre d’affaires  
et le rÈsultat convertis au cours moyen de l’annÈe 2008.
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VII.10 – Résultat financier des cinq derniers exercices
(en milliers d’euros) Exercice 2004

(37e exercice)

12 mois

Exercice 2005

(38e exercice)

12 mois

Exercice 2006

(39e exercice)

12 mois

Exercice 2007

(40e exercice)

12 mois

Exercice 2008

(41e exercice)

12 mois

1. Situation financière en fin d’exercice

Capital social 6 056 6 056 6 056 6 056 6 056

Nombre d’actions Èmises 3 028 110 3 028 110 3 028 110 3 028 110 3 028 110

Nombre d’obligations convertibles en actions

2. RÈsultat global des opÈrations effectives

Chiffre d’affaires 299 664 293 853 301 581 299 160 349 503

BÈnÈfice avant impôts, participation, 
amortissements et provisions 13 574 23 758 23 942 8 791 29 002

Impôts sur bÈnÈfices (909) 4 580 3 462 696 (4 580)

Participation 0 0 0 790 2 202

BÈnÈfices après impôts, participation, amortissements et 
provisions 18 271 15 016 21 068 38 639 10 059

RÈsultat distribuÈ 7 570 9 084 9 084 9 084 10 956

3. RÈsultat des opÈrations rÈduit à une seule action

BÈnÈfice après impôts et participation,  
mais avant amortissements et provisions 4,78 6,33 6,76 2,67 10,36

BÈnÈfices après impôts, participation, amortissements et 
provisions 6,03 4,96 6,96 12,76 3,32

Dividende 2,50 3,00 3,00 3,00 3,60

4. Personnel

Effectifs moyens de l’exercice 1 030 973 994 1 072 1 082

Montant de la masse salariale 46 933 46 653 48 312 49 986 53 141

Montant des sommes versÈes au titre  
des avantages sociaux (SS, œuvres sociales, etc.) 20 359 22 276 23 204 23 385 25 617

VII.11 – …vénements postérieurs à la date de clotûre
Néant.
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partie ordinaire

Première résolution 
AppROBATION DES COMpTES SOCIAUX 2008 >

L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture  
du Rapport du Directoire, du Rapport du Conseil  
de Surveillance et du Rapport Général des Commissaires 
aux Comptes sur les opérations sociales de l’exercice clos  
le 31 décembre 2008, approuve tels qu’ils lui ont été 
présentés les comptes sociaux de cet exercice.

Deuxième résolution
AppROBATION DES COMpTES CONSOLID…S 2008 >

L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture  
du Rapport du Directoire, du Rapport du Conseil  
de Surveillance et du Rapport Général des Commissaires 
aux Comptes sur les opérations consolidées de l’exercice 
clos le 31 décembre 2008, approuve tels qu’ils lui ont été 
présentés les comptes sociaux de cet exercice.

Troisième résolution
RAppORT Sp…CIAL DES COMMISSAIRES AUX COMpTES >

L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture  
du Rapport Spécial des Commissaires aux Comptes sur  
les conventions visées à l’article L. 225-86 et suivants  
du Code de commerce, approuve les conventions qui y sont 
mentionnées.

Quatrième résolution
AFFECTATION DU R…SULTAT >

L’Assemblée générale, sur proposition du Directoire, 
décide d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à la 
somme de 10 059 milliers d’euros, après 3 967 milliers 
d’euros d’amortissements sur immobilisations,  
de la manière suivante :

I.7   Résolutions proposées à l’Assemblée 
générale mixte du 28 mai 2009

Le résultat distribuable est de :
Bénéfice de l’exercice 10 059 437,16  − €

Auquel s’ajoute le report à nouveau −
avant actions propres 774 438,35  − €

dividendes sur actions propres 122 001,00  − €

Sous-total 896 439,35 €
Soit 10 955 876,51  − €

Il vous est proposé d’affecter le résultat comme suit :
Dividende de 3,60  − € par action, 

soit pour 3 028 110 actions  10 901 196,00 €
Autres réserves  0,00  − €

Report à nouveau  54 680,51  − €

Toutefois, la société étant autorisée à intervenir sur 
ses propres actions, il est précisé que les dividendes 
correspondant aux actions détenues par la société à la date 
de distribution et non versés à ce titre seront affectés  
au compte “Report à nouveau”.

Le dividende sera payé à partir du 2 juillet 2009.  
Ces revenus sont, le cas échéant, éligibles à la réfaction  
de 40 % dans les limites définies par la loi.

Il est rappelé que les dividendes distribués au titre des trois 
derniers exercices étaient les suivants :

(en euros) 2007 2006 2005

Nombre d’actions 3 028 110 3 028 110 3 028 110

Dividende 3,00 3,00 3,00
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Cinquième résolution
RAChAT EN BOURSE, pAR LA SOCI…T…, DE SES pROpRES  >

ACTIONS DANS LE CADRE D’UN pROGRAMME DE RAChAT

L’Assemblée générale, délibérant dans les conditions 
de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
générales ordinaires, après avoir entendu le Rapport  
du Directoire, autorise le Directoire, conformément  
à l’article L. 225-209 du Code de commerce, à acheter  
les actions de la société dans la limite d’une détention 
globale de 10 % du capital de la société.

Ces achats pourront être réalisés en vue :

a) soit de procéder à des remises ou échanges de titres  
dans le cadre d’opérations de croissance externe ;

b) soit de procéder à l’annulation des actions concernées ;

c) soit d’animer le marché du titre CNIM  
par l’intermédiaire d’un prestataire de services 
d’investissement, au travers d’un contrat de liquidité  
ou d’animation ;

d) soit de consentir des options d’achats d’actions  
aux salariés ou dirigeants de la société ou du Groupe CNIM 
dans le cadre des dispositions de l’article 225-179 et suivants 
du Code du Commerce ;

e) soit d’attribuer gratuitement des actions au profit  
des salariés ou dirigeants de la société ou du Groupe CNIM  
au sens des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants  
du Code de commerce.

L’achat, la cession et, d’une manière générale, le transfert  
des actions pourront être effectués par tous moyens,  
en une ou plusieurs fois, sur le marché ou de gré à gré,  
y compris par acquisition de blocs.

Les opérations de rachat ainsi autorisées devront être 
réalisées dans le respect des articles 5 et 6 du Règlement 
européen n° 2273/2003, s’agissant :
(i) du volume acquis pour les transactions concourant  
à la formation du cours ;
(ii) du montant du prix d’acquisition et,
(iii) des périodes d’abstention.

L’Assemblée fixe à 200 euros le prix unitaire maximal 
d’achat par action sous réserve des ajustements liés  
aux éventuelles opérations sur le capital de la société.  
Le montant global affecté à ce programme de rachat 
d’actions ne pourra en conséquence être supérieur  
à 60 562 000 euros.

L’Assemblée décide que la présente autorisation pourra être 
utilisée et le programme de rachat poursuivi même en cas 
d’offre publique portant sur les actions, titres ou valeurs 
mobilières émis par la société.

La présente autorisation est valable pour une durée prenant 
fin à la date de la prochaine Assemblée générale annuelle.

L’Assemblée donne tous pouvoirs au Directoire avec faculté 
de déléguer, pour passer tous ordres de bourse, conclure 
tous accords, effectuer toutes formalités et déclarations et 
d’une manière générale faire le nécessaire pour l’application  
de la présente autorisation.

partie extraordinaire

Sixième résolution 
L’Assemblée générale extraordinaire, après avoir pris 
connaissance du contrat d’apport du fonds de commerce 
de conception, industrialisation, commercialisation et 
installation d’escaliers mécaniques et trottoirs roulants 
de CNIM SA à CNIM Transport France SAS en date du 
24 avril 2009 et du rapport du Commissaire aux apports, 
approuve ledit contrat faisant ressortir un actif net apporté 
par CNIM SA de 794 750 euros et une rémunération  
de cet apport sous forme de 55 000 parts de 14,45 euros  
de nominal chacune émises par CNIM Transport  
Services SAS.

Septième résolution
L’Assemblée générale extraordinaire, après avoir pris 
connaissance du contrat d’apport du fonds de commerce 
de conception et d’ingénierie d’installation de traitement 
de fumées sur usines d’incinération d’ordures ménagères et 
déchets assimilés de CNIM SA à LAB SAS en date  
du 23 avril 2009 et du rapport du Commissaire aux 
apports, approuve ledit contrat faisant ressortir un actif 
net apporté par CNIM SA de 6 000 000 euros et une 
rémunération de cet apport sous forme de 600 000 actions 
de 10 euros de nominal chacune émises par LAB.

Huitième résolution
L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur  
de copies ou d’extrait du présent procès-verbal  
de l’Assemblée pour accomplir toutes formalités légales 
d’enregistrement, de dépôt et de publicité.
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I.8  Attestation des personnes responsable

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis 
conformément aux normes comptables applicables et 
donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière et du résultat de la société et de l’ensemble des 
entreprises comprises dans la consolidation, et que le rapport 
de gestion (figurant pages 3 à 92 de ce document) présente 
un tableau fidèle de l’évolution des affaires, des résultats et 

de la situation financière de la société et de l’ensemble des 
entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu’une 
description des principaux risques et incertitudes auxquels 
elles sont confrontées. 

 Le président du Directoire,
 philippe Soulié 
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Mesdames, Messieurs,

Le Directoire de notre société vous a convoqués  
à une Assemblée générale mixte, conformément à la loi  
et aux statuts afin de vous rendre compte de la situation  
et de l’activité de notre société durant l’exercice clos  
le 31 décembre 2008 et de soumettre à votre approbation  
les comptes dudit exercice et l’affectation du résultat.

Nous vous rappelons que, conformément à l’article 
L. 2258-68 du Code de commerce, le Conseil de 
Surveillance doit présenter à l’Assemblée générale ordinaire 
annuelle ses observations sur le rapport du Directoire ainsi 
que sur les comptes de l’exercice.

Nous vous précisons que le Directoire a communiqué  
au Conseil de Surveillance les comptes annuels, les comptes 

II.1   Rapport du Conseil de Surveillance  
sur le rapport du Directoire

consolidés et le Rapport du Directoire conformément  
aux dispositions de l’article L. 225-68 du Code  
de commerce.

Après avoir vérifié et contrôlé les comptes annuels  
et le Rapport du Directoire, nous estimons que ces 
documents ne donnent lieu à aucune observation 
particulière.

Nous espérons que l’ensemble des propositions que vous  
a fait le Directoire dans son rapport recevra votre agrément, 
et que vous voudrez bien adopter les résolutions qui vous 
sont soumises.

 Le Conseil de Surveillance
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II.2   Rapport du Président du Conseil  
de Surveillance sur les procédures  
de contrôle interne

1 – Obligations légales

L’article L. 225-68 du Code de commerce résultant  
de l’article 117 de la loi de sécurité financière, impose  
au président du Conseil de Surveillance de rendre compte 
des conditions de préparation et d’organisation des travaux 
du Conseil ainsi que les procédures de contrôle interne 
mises en place par la société. 

La loi du 3 juillet 2008 a modifié le contenu du rapport  
du président sur le contrôle interne, notamment pour :
les procédures de gestion des risques ; −
le code de gouvernement d’entreprise : la société   −

n’a pas de code interne de gouvernement d’entreprise mais 
a comparé ses pratiques avec le “code de gouvernement 
d’entreprise des sociétés cotées” de l’AFEp/MEDEF de 2003 
et de décembre 2008 ;
les modalités relatives à la participation des actionnaires  −

à l’Assemblée générale ;
les principes et règles pour déterminer les rémunérations  −

et avantages accordés aux mandataires sociaux ;
sa validation par le Conseil de Surveillance. −

2 – Organisation des travaux  
de fonctionnement du Conseil  
de Surveillance
Le Conseil de Surveillance a été porté à 12 membres  
par l’Assemblée générale du 22 juin 2006.

Le président du Conseil de Surveillance est M. Vsevolod 
DMITRIEFF.

Le Vice-président du Conseil est M. François CANELLAS.

Les membres du Conseil de Surveillance indépendants  
sont au nombre de trois :
M. Richard ARMAND, −
M. Jean-pierre LEFOULON, −
La société JOhES représentée par M. Jean-François  −

VAURy.

Est considéré comme membre du Conseil de Surveillance 
indépendant, tout membre choisi exclusivement en fonction  
de ses compétences et de son expérience et n’ayant 
aucun intérêt particulier à sa relation avec la société ou, 
conformément à la définition retenue par l’AMF, des membres 
n’exerçant pas de responsabilité de direction ou n’ayant aucun 
lien direct avec le Groupe CNIM.

Le Conseil de Surveillance se réunit une fois par trimestre  
au moins. Il entend à cette occasion le rapport du Directoire 
sur la gestion de la société.

Au cours de l’exercice 2008, il s’est réuni cinq fois.

Au cours de ces réunions, outre l’audition du Rapport  
du Directoire sur le fonctionnement de la société, les points 
suivants ont notamment été évoqués :
autorisations globales annuelles données au Directoire dans   −

le cadre des limites statutaires ;
examen des comptes sociaux et consolidés arrêtés par   −

le Directoire ;
rapport du Conseil de Surveillance à l’Assemblée générale ; −
examen des comptes du premier semestre ; −
examen des conventions réglementées ; −
compte-rendu par le Directoire des opérations   −

d’investissement et financières réalisées au cours de l’exercice  
et préalablement autorisées.

Lors de ces réunions, tous les membres du Conseil  
de Surveillance étaient présents, à l’exception de trois  
où un membre était excusé et d’une où un membre  
était représenté.

Le Conseil de Surveillance peut conférer à un ou plusieurs  
de ses membres tous mandats spéciaux pour un ou 
plusieurs des sujets déterminés.

Il peut décider de la création en son sein de commissions 
dont il fixe la composition et les attributions et qui exercent 
leurs activités sous sa responsabilité.
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À ce titre, il a été décidé en 2004 la création de deux 
Comités :
un Comité d’audit, (Comité des comptes transformé   −

en Comité d’audit en 2009) ;
un Comité stratégique. −

2.1 – Le Comité d’audit
Il a pour mission :
de procéder à l’examen de la fiabilité de l’appareil   −

qui concourt à l’arrêté des comptes et de la validité  
des méthodes adoptées pour traiter des opérations 
significatives ;
de s’assurer de la pertinence et de la permanence   −

des méthodes comptables utilisées pour l’établissement  
des comptes sociaux et des comptes consolidés ;
de vérifier que les procédures internes de collecte et   −

de contrôle des informations garantissent la fiabilité  
de celles-ci.

Il doit également s’assurer du respect des règles garantissant 
l’indépendance et l’objectivité des Commissaires  
aux comptes par leur audition périodique, piloter  
la procédure de sélection de ceux-ci (et transmettre  
au Conseil le résultat de cette sélection), communiquer  
au Conseil le montant des honoraires versés et vérifier que 
leurs montants ne sont pas de nature à porter atteinte à leur 
indépendance.

quatre membres du Conseil de Surveillance y sont affectés : 
sous la présidence de M. François hERLICq (Membre 
d’honneur du Conseil de Surveillance), M. François 
CANELLAS, M. Jean-pierre LEFOULON, Mlle Agnès 
hERLICq et M. Nicolas DMITRIEFF, soit deux membres 
indépendants.

Au cours de l’exercice, le Comité d’audit s’est réuni deux fois.

2.2 – Le Comité stratégique
Il a pour mission de s’occuper des affaires dites 
“stratégiques” et a naturellement un caractère évolutif.

Il est composé de M. François CANELLAS, M. Jean-
François VAURy, M. Nicolas DMITRIEFF et l’assistance  
de M. François hERLICq. Le président du Conseil  
de Surveillance, M. Vsevolod DMITRIEFF en assure  
la présidence et les membres y sont associés de façon 
ponctuelle dans le cadre de leurs expériences respectives.

Ce Comité peut aussi demander le concours de M. André 
hERLICq, pour ses compétences dans le domaine 
informatique.

Au cours de l’exercice, le Comité stratégique s’est réuni  
quatre fois.

Outre les limitations prévues par la loi, les opérations 
suivantes ne peuvent être effectuées par le Directoire 
qu’avec l’accord préalable du Conseil de Surveillance :
émissions de valeurs mobilières, quelle qu’en soit   −

la nature, susceptible d’entraîner une modification  
du capital social ;
opérations significatives susceptibles d’affecter   −

la stratégie de CNIM et de son Groupe et de modifier 
la structure financière de son périmètre d’activité, 
l’appréciation du caractère significatif étant faite par  
le Directoire sous sa responsabilité ;
opérations dépassant un montant fixé chaque année   −

par le Conseil de Surveillance pour :
toutes décisions d’investissement figurant au bilan   −

au niveau de l’actif immobilisé ;
tous échanges, avec ou sans soulte, portant sur   −

des biens, titres ou valeurs ;
participation à la création de toutes sociétés, souscription  −

à toutes émissions d’actions, de parts sociales ou 
d’obligations, hors opération de trésorerie ;
délivrance ou obtention de tous prêts, crédits ou avances. −

3 – Risques

3.1 – Réglementation
La société est attachée à respecter la réglementation 
applicable à l’ensemble de ses activités et en particulier :
les offres sont en accord avec la réglementation existante  −

au moment de l’offre (il s’agit là principalement  
de réglementations techniques concernant le matériel et  
les installations fournies) ;
les réglementations concernant les comptes   −

de la société sont du ressort de la Direction Administrative 
et Financière. Ces réglementations sont mises à jour  
en permanence.
pour les réglementations en matière d’environnement,   −

les Directeurs d’…tablissements sont chargés d’appliquer  
les règles spécifiques concernant chacun  
des établissements (pollution, établissements classés..) ;
le Directoire a établi une “Charte Sécurité” qui définit  −

pour le Groupe les règles fondamentales concernant  
la protection du personnel, la protection de la santé et  
de l’environnement. La réglementation sur l’hygiène  
et la sécurité fait l’objet d’un suivi particulier par  
la Direction des Ressources humaines Groupe qui veille  
à ce que :
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chaque établissement soit doté d’un responsable hygiène  −
et sécurité et que la mise en place des procédures en 
coopération avec les représentants du personnel ait lieu  
en temps voulu ;
les délégations de responsabilité données par   −

le président du Directoire soient mises en application ;
les moyens de production soient aux normes de sécurité ; −
chaque accident ou incident corporel fasse l’objet d’une  −

enquête sur les causes et que des solutions de prévention et de 
formations soient proposées pour réduire encore plus les risques ;
tous les moyens soient mis en œuvre pour le respect   −

des dispositions légales.

3.2 – Risques affaires
3.2.1 – Offres aux clients
Chaque Division de CNIM, placée sous la responsabilité  
d’un Directeur de Division, ou filiale placée sous  
la responsabilité d’un Directeur de filiale, établit ses offres 
techniques et commerciales.

Ces offres comprennent :
un projet technique définissant le type de matériel   −

à fournir, les limites de fournitures et les garanties 
proposées au(x) client(s) ;
une offre commerciale de prix établie (prix, révision   −

de prix, termes de paiement, etc.) à partir des éléments  
du projet technique et ceux communiqués par  
la Direction Administrative et Financière (prix de la main 
d’œuvre, frais généraux…).

La marge nette incluse dans chaque offre fait l’objet pour 
chacune des Divisions d’instructions très précises émanant 
du Directoire. Les grands projets, d’un montant supérieur  
à 10 millions d’euros, sont préparés dans une revue d’offre 
avec le Directoire.

Les rabais éventuellement consentis au(x) client(s)  
sont soumis à l’arbitrage du Directoire pour les offres  
les plus importantes.

3.2.2 – Suivi des affaires
Après commande, pour chaque affaire, le Directoire assigne 
aux Directeurs de division/filiales des objectifs précis.

Chaque affaire est mise sous la responsabilité d’un chef  
de projet dont la mission est de reporter au Directeur  
de la Division/filiale.

La maison mère et toutes les filiales font l’objet d’une revue 
quadrimestrielle, affaire par affaire, Division par Division, 
société par société.

Ces revues quadrimestrielles se déroulent en présence du 
président du Directoire, des Directeurs de chaque Division,  
de la Direction du Contrôle de Gestion et du chef de projet.

À l’issue de ces revues, les Directeurs du Contrôle  
de Gestion de la maison mère et des filiales préparent  
une prévision de résultats du Groupe qui est soumise  
au Directoire pour approbation.

Ce suivi des filiales n’a malheureusement pas suffi  
à contenir la dérive de la Société Curtis tant en problème 
technique et contractuel qu’en terme de ressources 
humaines.

3.3 – Sauvegarde du patrimoine
Dans chaque établissement, un responsable est chargé 
de prendre toutes les mesures préventives et correctives 
nécessaires à la protection et à la conservation des biens 
mobiliers et immobiliers de la société.

La société est assurée par une police d’assurance pour 
elle-même et l’ensemble des sociétés du Groupe CNIM  
pour garantir l’intégrité de ses biens mobiliers et immobiliers, 
marchandises et stocks.

Cette police couvre les cas de périls majeurs tels que incendie, 
explosion, chute de foudre, tempête, grêle, effondrement, 
dégât des eaux, actes de vandalisme, catastrophe naturelle, 
ainsi que les pertes d’exploitation et responsabilités y afférents.

Le montant global des garanties souscrites s’élève  
à 97,5 millions d’euros.

par ailleurs, la société et le Groupe CNIM sont assurés dans  
le cadre de l’exécution de leurs engagements contractuels par  
des polices assurance groupe :
tous risques chantiers : à concurrence   −

  de 120 millions d’euros
responsabilité civile : à concurrence   −

  de 75 millions d’euros

Le Groupe a décidé de se prémunir contre les fraudes  
au moyen de paiement provenant de l’extérieur de l’entreprise  
en généralisant pour la majorité des sociétés du Groupe  
des moyens de paiement hautement sécurisés ( dits VCOM) et 
en recourant au minimum aux moyens traditionnels que sont 
les chèques, les billets à ordre ou les virements normaux.
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3.4 – Gestion des litiges :  
clients – fournisseurs – tiers
La Direction Juridique du Groupe est chargée :
de mettre en jeu toutes les mesures préventives  −

permettant d’éviter des litiges et la mise en cause des 
sociétés du Groupe, par exemple, et à titre non limitatif ;
conditions générales d’achat et de vente ; −
vérification préalable soit directement, soit par  −

délégation, de tout document susceptible d’engager  
la société et/ou ses filiales ;
de gérer avec les avocats nationaux et internationaux   −

de la société toute réclamation émanant de tiers susceptibles 
de mettre en jeu la responsabilité du Groupe et assurer 
toute défense ou recours devant les juridictions concernées 
(tribunaux, cours arbitrales) ;
d’examiner périodiquement les différents litiges, leurs  −

évolutions, les risques encourus, leurs adéquations avec  
les couvertures d’assurance et les provisions constituées.

pour ce faire, l’ensemble des membres de la Direction 
Juridique se réunit chaque mois.

Une réunion générale à laquelle participent les Directeurs 
Financiers et les Responsables de Division concernés  
se tient trois fois par an pour tenir compte de l’évolution 
des sinistres et contentieux, de leurs conséquences  
au niveau du Groupe et, le cas échéant, des provisions  
à constituer ainsi que des mesures pour y remédier.

3.5 – Risques financiers
GESTION DE LA TR…SORERIE ET DES FINANCEMENTS >

La trésorerie euro du Groupe est centralisée au sein de la 
maison mère par un système dit de cash pooling qui permet 
de consolider quotidiennement les excédents et les besoins 
de trésorerie des différentes sociétés et ainsi simplifier leur 
gestion de trésorerie.

La société met en œuvre une politique active d’optimisation 
de ses conditions de financement et de réalisation  
de ses opérations bancaires.

La trésorerie est totalement placée sur des produits 
monétaires purs, court terme ou moyen terme.  
Les placements financiers à plus de trois mois sont 
désormais enregistrés en immobilisations financières. Le 
Groupe n’a pas du tout été impacté par les produits à risque 
qui ont gravement touché la finance mondiale en 2008.

GESTION DES RISqUES pOLITIqUES, DE ChANGE ET DE TAUX >

Les grands contrats sont couverts contre le risque politique  
de non paiement.

Tous les effets commerciaux sont faits pour être payés  
par nos clients dans la devise de nos dépenses : part 
française en euros et part locale en devise locale.

Les offres négociées en devises sont gérées soit par  
des polices spécifiques auprès de la COFACE soit par  
des opérations de marchés (options) si le coût n’est pas trop 
élevé.

pour les commandes entrées en carnet et signées en devises, 
les risques de change contre euros sont remontés dans  
la maison mère qui utilise, après compensation  
des différentes positions, soit les procédures de couverture 
de change COFACE, soit les marchés à terme par 
l’intermédiaire d’un réseau bancaire.

Les fluctuations de taux d’intérêt sont couvertes par  
des swaps de taux, si cette couverture est efficace. Les lignes 
de crédit, utilisables par des tirages, ne sont pas couverts 
par des swap de taux.

RISqUES pATRIMONIAUX EN DEVISES >

Les actifs financiers immobilisés en devises sont couverts 
soit par un emprunt libellé dans la même devise, doit par 
un swap de change de même devise que le patrimoine  
à couvrir.

4 – processus de pilotage de l’information 
comptable et financière

Ce pilotage est assuré par la Direction Administrative  
et Financière et par le Directoire.

4.1 – Principes
Afin d’assurer une cohérence d’ensemble au niveau  
de ce processus, la société veille à ce que :
la séparation des fonctions soit conçue de façon   −

à permettre un contrôle indépendant. Cette séparation 
des fonctions s’efforce de dissocier les tâches et fonctions 
relevant de l’opérationnel, de la protection des biens et  
de leur enregistrement comptable ;
les noms des personnes pouvant engager la société et   −

les différents niveaux d’approbation requis selon  
le type d’engagement sont définis et mis à la disposition  
des personnes chargées de l’enregistrement afin  
de leur permettre de s’assurer que les opérations ont été 
correctement approuvées.

Dans le cadre de l’établissement des comptes consolidés,  
la société vérifie qu’il existe un dispositif organisé et 
documenté destiné à assurer l’homogénéité des données 
comptables et financières consolidées publiées.
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une documentation permet de fixer et de faire connaître,  −
au sein de la société, les principes de comptabilisation et  
de contrôle des opérations et de leurs flux.

les circuits d’information permettent :  −
l’exhaustivité de la capture des événements  −

économiques pour chaque processus amont ;
une centralisation régulière des données vers   −

la comptabilité ;
une homogénéisation des données comptables. −

Les contrôles portent sur la mise en œuvre de ces circuits  −
d’information.
Un calendrier d’élaboration des informations comptables  −

et financières est diffusé au sein du Groupe pour les besoins 
des comptes publiés de la société mère.
Chaque collaborateur impliqué dans le processus  −

d’élaboration de l’information comptable et financière 
a accès à l’information nécessaire pour appliquer, faire 
fonctionner et/ou surveiller le dispositif de contrôle interne.
La Direction Administrative et Financière dispose d’une  −

autorité lui permettant de faire valoir la règle comptable.
Les procédures permettent de vérifier si les contrôles mis   −

en place ont été effectués.
Un manuel de principes/procédures comptables précise   −

les concepts comptables utilisés au sein du Groupe et 
identifie le traitement des opérations les plus importantes.
Une veille réglementaire permet d’appréhender et  −

d’anticiper les évolutions de l’environnement de la société.
Des contrôles spécifiques sont effectués sur les points qui  −

seraient identifiés comme sensibles concernant des aspects 
comptables.

4.2 – Organisation et sécurité  
des systèmes d’information
Les processus suivants mettent sous contrôle  
des composantes de l’outil de production de l’information 
comptable :
la tenue de la comptabilité est faite au moyen de systèmes  −

informatisés avec une organisation claire et formalisée 
et avec une sécurité physique et logique des systèmes et 
données informatiques ;
l’organisation et le fonctionnement de l’ensemble   −

du système d’information font l’objet de règles précises  
en matière d’accès au système de validation des traitements 
et de procédure de clôture, de conservation des données  
et de vérifications des enregistrements ;
des procédures et des contrôles permettent d’assurer   −

la qualité et la sécurité de l’exploitation, de la maintenance  
et du développement (ou du paramétrage) des systèmes  
de comptabilité et de gestion ainsi que des systèmes 
alimentant directement ou indirectement les systèmes 
comptables et de gestion ;

il existe des contrôles clés dans le système d’information  −
(blocage des doubles saisies, existence de seuils à la saisie, 
accès limités pour certaines transactions …) ;

la société est en mesure de répondre aux obligations  −
spécifiques de l’administration fiscale :
conservation des données traitées par des applications  −

informatiques qui concourent à la constitution 
d’enregistrements comptables ou à la justification  
d’un événement transcrit dans les documents contrôlés  
par l’administration fiscale ;
documentation : il existe une description des règles   −

de gestion des données et des fichiers, pour celles 
qui sont mises en œuvre dans les programmes 
informatiques ayant des incidences sur la formation  
des résultats comptables et fiscaux et sur les déclarations 
fiscales.

4.3 – Rôle du Directoire
Le Directoire veille à l’existence d’un dispositif de 
contrôle interne comptable et financier et en organise la 
surveillance. Ce dispositif vise à produire une information 
comptable et financière fiable et à donner en temps utile 
une image fidèle des résultats et de la situation financière  
de la société. À cette fin, le Directoire s’assure que  
le dispositif aborde les points suivants :
l’organisation et le périmètre de responsabilité des  −

fonctions comptable et financière afin que le Groupe soit 
doté de dispositifs d’identification des risques et de contrôle 
propres à assurer la fiabilité de l’information comptable et 
financière publiée par la société mère ;
la formalisation et la diffusion de règles comptables et   −

de procédures (manuels des normes et de procédures) ;
les obligations de conservation des informations,  −

données et traitements informatiques concourant 
directement ou indirectement à la formation des états 
comptables et financiers ;
l’existence de mesures visant à assurer la conservation  −

et la sécurité des informations, données et traitements 
informatiques concourant directement ou indirectement  
à la formation des états comptables financiers (plans  
de continuité, en particulier dans le domaine informatique, 
archivage permettant de répondre aux obligations 
réglementaires, etc …) ;
l’examen régulier de l’adéquation aux besoins   −

des dispositifs évoqués ci-dessus et des moyens mis  
à disposition des fonctions comptable et financière  
(en personnel, en outils par exemple informatiques …).

Le Directoire s’assure de la mise en place d’un dispositif  
de pilotage visant à analyser et maîtriser les principaux 
risques identifiables ayant un impact potentiel sur 
l’élaboration de l’information comptable et financière 
publiée par la société.
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En particulier, il s’assure que les normes et procédures  −
diffusées au sein de la société tiennent compte de 
l’évolution des besoins du Groupe et de son environnement 
(notamment réglementaire).
Il veille à la définition et s’assure de la mise en place   −

d’un dispositif de contrôle de gestion répondant aux 
besoins de fiabilité de l’information comptable et financière 
publiée, à savoir :

il s’assure que le système d’information non  −
comptable éventuellement utilisé à des fins de pilotage 
des activités fait l’objet de rapprochement avec le système 
d’information comptable ;
il s’assure également de la qualité des prévisions  −

publiées ou utilisées dans le cadre des appréciations 
de valeur d’actifs et de dettes ou pour toute autre 
information comptable et financière publiée.

Ceci suppose que le dispositif de contrôle de gestion soit 
organisé de façon à permettre l’adéquation à ces besoins et 
la qualité de ces informations et prévisions.

Le Directoire veille à la définition et à la mise   −
en place de processus d’enregistrement comptable  
des opérations majeures (acquisitions ou cessions d’activité, 
restructurations, conclusions de contrats-clés) et  
de processus de validation de ces enregistrements.
Il veille à la mise en place de procédures d’arrêté   −

de certains comptes jugés sensibles (traitement  
de la comptabilisation des produits, analyse de la valeur  
des actifs-clés...).

Le Directoire établit les comptes (y compris l’annexe)  
en vue de leur arrêté. À cet effet, il :
précise et explique les principales options de clôture et   −

les estimations impliquant un jugement de sa part ;
met en évidence les changements de principes  −

comptables et en informe le Conseil ;
s’assure de l’analyse des grands équilibres financiers  −

(ratios d’endettement, liquidités, couverture...) ; identifie et 
explique les facteurs d’évolution des résultats ;
établit les états financiers en vue de leur arrêté,   −

en les accompagnant des commentaires et analyses  
de la Direction Administrative et Financière ;
définit la stratégie de communication financière  −

(indicateurs, modalités...) et propose ou arrête les termes  
des communiqués financiers.

En tant que responsable de l’établissement des comptes 
et de la mise en œuvre des systèmes de contrôle interne 
comptable et financier, le Directoire échange avec  
les Commissaires aux Comptes.

Il s’assure que les Commissaires aux Comptes ont revu  −
les principes comptables retenus et les options comptables 
qui ont un impact significatif sur la présentation des états 
financiers.

Il prend connaissance auprès des Commissaires  −
aux Comptes du périmètre et des modalités de leur 
intervention. Il s’informe également des conclusions  
de leurs travaux sur les comptes.

Il s’assure, le cas échéant, que les Commissaires aux  −
Comptes sont informés des faiblesses majeures de contrôle 
interne identifiées au cours de l’exercice et susceptibles 
d’avoir une incidence significative sur l’information 
comptable et financière publiée.

4.4 – Rôle du Conseil de Surveillance
Le Conseil vérifie auprès du Directoire que les dispositifs  
de pilotage et de contrôle sont de nature à assurer la fiabilité  
de l’information financière publiée par la société et  
à donner une image fidèle des résultats et de la situation 
financière de la société et du Groupe.

pour pouvoir effectuer ce contrôle :
un travail préparatoire est effectué par le Comité   −

d’Audit ;
il est informé des caractéristiques essentielles des dispo- −

sitifs de pilotage de la société et du Groupe et notamment  
des dispositifs de suivi des risques, de contrôle de gestion et  
de suivi du financement et de la trésorerie ;
le cas échéant, il est informé des changements de  −

méthodes comptables et des options comptables retenus par 
la société qui ont un impact significatif sur la présentation 
des états financiers ;
il veille à la qualité du processus de sélection des  −

Commissaires aux Comptes notamment au regard  
des critères de compétence et d’indépendance de ceux-ci ;
il est informé des évènements significatifs intervenus   −

dans l’activité et de la situation de trésorerie ;
de plus, il est informé des projets majeurs d’investis- −

sement, de cession ou de financement ;

Le Conseil reçoit l’assurance des Commissaires aux 
Comptes qu’ils ont eu accès à l’ensemble des informations 
nécessaires à l’exercice de leurs responsabilités, notamment 
s’agissant des sociétés consolidées.

Il est informé des modalités d’intervention  
des Commissaires aux Comptes ainsi que des conclusions 
de leurs travaux ;

Il reçoit l’assurance des Commissaires aux Comptes qu’ils 
ont suffisamment avancé leurs travaux au moment  
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de l’arrêté des comptes pour être en mesure  
de communiquer toutes remarques significatives.

5 – Organisation de la fonction comptable 
et de gestion

L’organisation de la fonction comptable et de gestion est 
basée sur l’exactitude et l’exhaustivité de l’information 
disponible pour tous les acteurs de l’entreprise. Ceci repose 
notamment sur l’enregistrement simultané des données 
pour la comptabilité légale et la comptabilité de gestion :  
les dépenses externes, les recettes, mais aussi la ventilation  
de la paie du personnel en fonction des affectations du 
temps passé sur les différents contrats.

5.1 – Reporting comptable et de gestion
5.1.1 – Périodicité et organisation des arrêtés
Le Groupe et donc sa maison mère sont organisés pour 
publier des comptes semestriels au 30 juin et des comptes 
annuels au 31 décembre. La pertinence des informations 
comptables et la tenue des dates de publication des comptes 
sont assurées par la diffusion des procédures d’arrêtés  
de fin de période, la méthodologie d’évaluation des actifs, 
l’analyse critique des résultats à terminaison des contrats et 
des litiges/contentieux en cours. Ces procédures  
sont diffusées de façon significative pour les entités  
à comptabilité décentralisée (établissement stable, chantier 
de montage) et de façon plus globale pour les filiales 
consolidées. Ces filiales disposent par ailleurs de leurs 
propres procédures internes.

5.1.2 – Cycle budgétaire et analyse de gestion
Les hypothèses d’arrêté de l’exercice en cours sont validées 
en décembre. Il est établi un budget pour l’année suivante 
et un ensemble d’objectifs pour l’année ultérieure. Le 
budget et les objectifs sont ensuite révisés périodiquement 
en cours d’année. Ces révisions concernent à la fois les 
prévisions commerciales, les budgets de fonctionnement, 
les prévisions de résultat de la maison mère et des filiales. A 
cette occasion, chaque contrat significatif fait l’objet d’une 
revue particulière devant le Directoire.

5.1.3 – Normalisation comptable Groupe
La maison mère diffuse une procédure de consolidation  
du Groupe et les normes applicables pour l’arrêté  
des comptes. Chaque société du Groupe, maison mère ou 
filiale, décline sa propre procédure détaillée et adaptée  
à son métier.
Les comptes 2008 ont été réalisés conformément  
aux normes IAS/IFRS en vigueur.

5.2 – Planification/formalisation  
des procédures d’arrêtés
5.2.1 – Procédures de contrôle préarrêtés  
et traitement des corrections
Avant tous les arrêtés, les services comptables s’assurent  
de l’exhaustivité des informations enregistrées et de tous  
les travaux préalables à ces arrêtés tels que : rapprochements 
bancaires, inventaires physiques des stocks, existence d’une 
vision à terminaison de tous les contrats et analyse critique  
de tous les litiges et contentieux en cours.

La préparation des arrêtés consiste aussi en l’analyse 
détaillée de tous les comptes de tiers (fournisseurs, clients, 
personnel de l’entreprise ou tiers extérieurs).  
La maison mère s’assure par ailleurs que toutes les entités 
à comptabilité décentralisée ainsi que les filiales ont bien 
les moyens humains et matériels de fournir en qualité 
et en temps voulu leurs propres comptes auprès de leurs 
auditeurs et auprès de leur maison mère.

pour préparer l’établissement des comptes consolidés  
à l’intérieur du Groupe, chaque société circularise toutes 
les autres sociétés de façon à éliminer toutes les prestations 
internes.

5.2.2 – Documentation des estimations  
ou options comptables
La société travaille sur des contrats de services et sur  
des contrats de construction à long terme dont la prévision  
à terminaison est essentielle dans la détermination  
du résultat de la période. Il est donc préparé, en vue  
des arrêtés, un document de résultat prévisionnel  
à terminaison pour chaque contrat concerné. Un document 
similaire est fourni pour tous les litiges et contentieux  
en cours avec l’avis du service juridique ou de l’avocat  
en charge du dossier.

5.2.3 – Audit externe et comptabilisation  
des ajustements
Une visite intérimaire des auditeurs externes est réalisée 
avant l’arrêté annuel des comptes afin de vérifier  
les procédures de contrôle interne et d’analyser les résultats 
prévisionnels à terminaison des contrats à long terme,  
qui resteront en cours à la fin de l’exercice.

Une planification de l’intervention des auditeurs externes 
précise les dates de ces interventions, fixe les thèmes  
particuliers qui seront soumis à leurs diligences et présente 
une première version des comptes sociaux et consolidés.
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Les auditeurs externes remettent le résultat de leurs 
travaux lors d’une réunion de synthèse avec le Directoire 
et présentent leurs ajustements et les reclassements qu’ils 
estiment nécessaires, ainsi que leurs remarques.

La société passe alors les ajustements retenus dans  
les comptes sociaux de la maison mère et des filiales ainsi 
que dans les comptes consolidés pour présentation  
au Conseil de Surveillance.

Les diligences qui ont sous tendu l’analyse présentée  
par ce rapport impliquent le contrôle :
du respect des règles de gestion du Groupe ; −
de la sauvegarde des actifs ; −
de la prévention et de la détection des fraudes et   −

des erreurs ;
de l’exactitude et l’exhaustivité des enregistrements  −

comptables ;
de l’établissement en temps voulu d’informations  −

comptables et financières fiables.

Compte tenu de toutes les procédures décrites, le président 
du Conseil de Surveillance considère qu’il a une assurance 
raisonnable sur la qualité globale du contrôle interne du 
Groupe mais que ceci n’a pas permis de contenir suffisamment 
la dérive de la filiale Curtis aux US, malgré le renfort  
de trois cadres de haut niveau venus de la maison mère.  
Dans une démarche de progrès, ceci amènera le Groupe à être 
vigilant sur les rachats d’entreprise où les dirigeants/vendeurs 
sont particulièrement impliqués dans la bonne marche de 
l’entreprise.

6 – Rémunérations des dirigeants 
mandataires sociaux

principe – Les membres du Directoire ont une rémunération 
fixe et une prime fonction de la tenue d’objectif personnel. 
Le président du Directoire a un intéressement contractuel 
fonction du résultat net part du Groupe. Il n’existe pas 
d’avantage en nature, pas d’option de souscription  
ou d’achat d’action ni de distribution d’action gratuite.

Les membres du Conseil de Surveillance perçoivent 
8 000 euros de jetons de présence.

Les membres du Comité d’audit et du Comité stratégique 
reçoivent 20 000 euros en fonction de leur présence.

Le président du Conseil de Surveillance perçoit une 
indemnité de 250 008 euros, le Vice-président perçoit une 
indemnité de 150 000 euros.

Ces informations, associées avec celles contenues dans 
le paragraphe I.2 du Rapport du Directoire, donnent la 
totalité des informations prévues dans les sept tableaux 
prévus dans le rapport AFEp/MEDEF de décembre 2008.

7 – participation des actionnaires  
à l’Assemblée générale
La participation des actionnaires à l’Assemblée générale  
est régie par les règles générales du Code Civil.

Toutefois, un droit de vote double est conféré à toutes  
les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera jus-
tifié d’une inscription nominative depuis au moins  
deux ans, au nom d’un même actionnaire, dans les condi-
tions prévues par la loi.

Ce rapport est soumis à l’approbation du Conseil  
de Surveillance du 23 avril 2009.
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III.1   Rapport des Commissaires  
aux Comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2008

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre 
Assemblée générale, nous vous présentons notre rapport 
relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2008, sur :
le contrôle des comptes annuels de la société   −

Constructions Industrielles de la Méditerranée, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport ;
la justification de nos appréciations ; −
les vérifications et informations spécifiques prévues   −

par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Directoire.  
Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer 
une opinion sur ces comptes.

1 – Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes 
d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels 
ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit 
consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres 
méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants 
et informations figurant dans les comptes annuels.  
Il consiste également à apprécier les principes comptables 
suivis, les estimations significatives retenues  
et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons 
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants  
et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard  
des règles et principes comptables français, réguliers  
et sincères et donnent une image fidèle du résultat  
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de la société à la fin  
de cet exercice.

2 – Justification des appréciations 

Les estimations comptables et jugements significatifs 
concourant à la préparation des états financiers  
au 31 décembre 2008 ont été réalisés dans un contexte  
de forte volatilité des marchés financiers et d’une 
plus grande difficulté à appréhender les perspectives 
économiques. C’est dans ce contexte, qu’en application  
des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce, 
nous avons procédé à nos propres appréciations  
sur les éléments suivants :
Comme décrit dans la note III.2 – Immobilisations  −

Financières de l’annexe, l’évaluation des titres de 
participation des filiales est effectuée en tenant compte  
non seulement de la quote-part de situation nette détenue 
mais également des perspectives de rentabilité. 
Comme décrit dans la note III.4 – Contrats à long terme,  −

votre Groupe comptabilise le chiffre d’affaires et la marge 
des contrats en cours selon la méthode de l’avancement. 
Cette méthode implique l’estimation de la marge probable  
à terminaison ainsi que de l’avancement de l’affaire.

Nos travaux ont consisté à apprécier les données  
et les hypothèses sur lesquelles se fondent ces estimations, 
à revoir, par sondages, les calculs effectués par votre société 
et à vérifier que les différentes notes aux états financiers 
fournissent une information appropriée. Nous avons, sur 
ces bases, procédé à l’appréciation du caractère raisonnable 
de ces estimations.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre  
de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris  
dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation  
de notre opinion exprimée dans la première partie  
de ce rapport.
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3 – Vérifications et informations 
spécifiques

Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques 
prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur :
la sincérité et la concordance avec les comptes annuels  −

des informations données dans le rapport de gestion du 
Directoire et dans les documents adressés aux actionnaires 
sur la situation financière et les comptes annuels ; 

la sincérité des informations données dans le rapport   −
de gestion relatives aux rémunérations et avantages 
versés aux mandataires sociaux concernés ainsi qu’aux 
engagements consentis en leur faveur à l’occasion  
de la prise, du changement, de la cessation de fonctions  
ou postérieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assurés  
que les diverses informations relatives aux prises  
de participation et de contrôle et à l’identité des détenteurs 
du capital et des droits de vote vous ont été communiquées 
dans le rapport de gestion.

Neuilly-sur-Seine, le 4 mai 2009
Les Commissaires aux Comptes

 ERNST & yOUNG et AUTRES DELOITTE & ASSOCI…S
 Jean-Marie perraud Vincent Blestel
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III.2   Rapport des Commissaires  
aux Comptes sur les comptes consolidés
Exercice clos le 31 décembre 2008

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre 
assemblée générale, nous vous présentons notre rapport 
relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2008, sur :
le contrôle des comptes consolidés de la société  −

Constructions Industrielles de la Méditerranée (CNIM), 
tels qu’ils sont joints au présent rapport ;
la justification de nos appréciations ; −
la vérification spécifique prévue par la loi. −

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Directoire.  
Il nous appartient sur la base de cet audit d’exprimer  
une opinion sur les comptes.

1 – Opinion sur les comptes consolidés

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice 
professionnel applicables en France ; ces normes requièrent 
la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes consolidés  
ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit 
consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres 
méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants 
et informations figurant dans les comptes consolidés.  
Il consiste également à apprécier les principes comptables 
suivis, les estimations significatives retenues et la 
présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons  
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants  
et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice 
sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans 
l’Union européenne, réguliers et sincères et donnent  
une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, 
ainsi que du résultat de l’ensemble constitué par  
les personnes et entités comprises dans la consolidation.

2 – Justification des appréciations

Les estimations comptables et jugements significatifs 
concourant à la préparation des états financiers  
au 31 décembre 2008 ont été réalisés dans un contexte  
de forte volatilité des marchés financiers et d’une 
plus grande difficulté à appréhender les perspectives 
économiques. C’est dans ce contexte, qu’en application  
des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce, 
nous avons procédé à nos propres appréciations sur  
les éléments suivants : 
Comme décrit dans la note III.5 – Goodwill, votre  −

Groupe réalise, sur une base annuelle, un test  
de dépréciation des goodwills en fonction des flux  
de trésorerie futurs actualisés. 
Comme décrit dans la note III.8 – Contrats à long terme,  −

votre Groupe comptabilise le chiffre d’affaires et la marge 
des contrats en cours selon la méthode de l’avancement. 
Cette méthode implique l’estimation de la marge probable  
à terminaison ainsi que de l’avancement de l’affaire.

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et  
les hypothèses sur lesquelles se fondent ces estimations,  
à revoir, par sondages, les calculs effectués par votre Groupe 
et à vérifier que les différentes notes aux états financiers 
fournissent une information appropriée. Nous avons, sur 
ces bases, procédé à l’appréciation du caractère raisonnable 
de ces estimations.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre  
de notre démarche d’audit des comptes consolidés, pris 
dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation  
de notre opinion exprimée dans la première partie  
de ce rapport.
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Neuilly-sur-Seine, le 4 mai 2009
Les Commissaires aux Comptes

 ERNST & yOUNG et AUTRES DELOITTE & ASSOCI…S
 Jean-Marie perraud Vincent Blestel

3 – Vérification spécifique

Nous avons également procédé à la vérification spécifique 
prévue par la loi des informations relatives au Groupe, 
données dans le rapport de gestion.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité 
et leur concordance avec les comptes consolidés.
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III.3   Rapport spécial des Commissaires  
aux Comptes sur les conventions  
et engagements réglementés
Exercice clos le 31 décembre 2008

Mesdames,Messieurs les Actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre 
société, nous vous présentons notre rapport  
sur les conventions et engagements réglementés.

1 – Conventions  
et engagements autorisés
En application de l’article L. 225-88 du Code de commerce, 
nous avons été avisés des conventions et engagements qui 
ont fait l’objet de l’autorisation préalable de votre Conseil  
de Surveillance.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence 
éventuelle d’autres conventions et engagements mais  
de vous communiquer, sur la base des informations qui 
nous ont été données, les caractéristiques et les modalités 
essentielles de ceux dont nous avons été avisés, sans avoir  
à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé.  
Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-58  
du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait  
à la conclusion de ces conventions et engagements en vue  
de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons 
estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 
de la Compagnie nationale des Commissaires aux Comptes 
relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier 
la concordance des informations qui nous ont été données 
avec les documents de base dont elles sont issues.

1.2 – Location-gérance à CNIM Transport 
Services, nouvellement dénommée CNIM 
Transport France, du fonds de commerce  
de CNIM dans la conception, industrialisation, 
commercialisation et installation  
d’escaliers mécaniques
Votre Conseil de Surveillance du 31 janvier 2008 a autorisé le 
transfert la mise en location-gérance du fonds de commerce 
de conception, industrialisation, commercialisation et 
installation d’escaliers mécaniques à CNIM Transport 
Services, nouvellement dénommée CNIM Transports 
France.

Un loyer de 82 500 e par an sera perçu par votre société  
au titre de la location du fonds de commerce et de la mise  
à disposition de certaines de vos immobilisations.

Personne concernée : M. philippe Soulié.

Cette convention a été autorisée par le Conseil  
de Surveillance du 23 avril 2008.

1.3 – Mise à disposition de locaux  
et de moyens techniques  
à CNIM Transport Services
Votre Conseil de Surveillance du 31 janvier 2008 a autorisé  
la mise à disposition par CNIM à CNIM Transport 
Services, nouvellement dénommée CNIM Transport 
France, de locaux situés à La Seyne sur Mer (83) zI  
de Mouissèques, et de bureaux situés 5, rue Vernet 75008 
paris occupés par des salariés de CNIM Transport Services 
exclusivement dédiés à l’activité Transport.

La présente convention est consentie moyennant un loyer 
de 343 424,57 e au titre de l’exercice 2008.

Personne concernée : M. philippe Soulié.
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1.4 – Avenant au contrat de travail  
de M. Philippe Soulié
Nature, objet et modalités
La loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 a créé des exigences 
de transparence et de publicité renforcées sur les éléments 
de rémunération différée pour les dirigeants des sociétés 
cotées sur un marché réglementé.

En application de cette loi, le contrat de travail  
de M. philippe Soulié, en qualité de président  
du Directoire, subordonnera le versement d’une indemnité 
conventionnelle de rupture à un critère de rentabilité  
des activités du Groupe CNIM apprécié sur la base  
de la “performance” donnée par le rapport entre :
(a) au numérateur, le taux effectif de rentabilité égal  
au résultat opérationnel courant consolidé (norme IFRS) 
ressortant des derniers comptes annuels arrêtés à la date 
de la rupture par rapport au chiffre d’affaires hors taxes 
consolidé résultant desdits comptes annuels ; et , 

(b) au dénominateur, un taux normatif de rentabilité 
déterminé sur la même base que celle indiquée au (a),  
égal à 4 %. 

Ledit rapport ainsi calculé, défini comme la “performance”, 
étant alors appliqué à deux années de rémunération. Cette 
rémunération aura pour référence la rémunération fixe en 
vigueur à la date de prise d’effet de la rupture et le montant 
de la rémunération variable due au titre de l’exercice 
précédant celui au cours duquel la rupture interviendra.

pour tenir compte de la situation de marché, le Conseil 
de Surveillance aura la possibilité de majorer l’indemnité 
conventionnelle de rupture par application d’un coefficient 
plafonné à 2,0. par ailleurs, le montant retenu pour  
la “performance” sera au moins égal à 0,5, dès lors que  
le taux effectif de rentabilité défini en (a) sera positif ou que 
le montant des prises de commandes des douze derniers 
mois sera supérieur à l’objectif de 500 M€, en base 2007,  
à périmètre constant.

Cette convention a été autorisée par le Conseil  
de Surveillance du 23 avril 2008.

2 – Conventions et engagements 
approuvés au cours d’exercices 
antérieurs dont l’exécution  
s’est poursuivie durant l’exercice

par ailleurs, en application du Code de commerce, nous 
avons été informés que l’exécution de des conventions et 
des engagements suivants, approuvés au cours d’exercices 
antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice.

2.1 – Location-gérance à la société LAB  
du fonds de commerce Egide
Lors de sa séance du 27 juin 2002, le Conseil 
d’Administration a autorisé la conclusion avec la société 
LAB d’une convention de location-gérance du fonds  
de commerce Egide, concernant le traitement de fumées.

Cette location a été consentie, à compter du 1er janvier 2003, 
pour une redevance annuelle de 600 000 €.

Au cours de l’exercice 2008, votre société a comptabilisé  
un produit d’un montant de 600 000 €.

2.2 – Convention d’assistance commerciale  
avec la société LAB
En contrepartie de l’assistance commerciale apportée  
et de l’exclusivité accordée par votre société pour  
la réalisation du traitement de fumée sur les usines neuves 
dont votre société est constructeur, il a été convenu que  
la société LAB verserait à votre société une redevance de 
6 % du chiffre d’affaires des mises en conformité d’usines et 
de 3 % du chiffre d’affaires pour les usines neuves.

Cette convention a été autorisée par le Conseil  
de Surveillance en date du 27 octobre 2005.

La rémunération perçue par votre société au titre  
de l’exercice 2008 s’est élevée à 267 000 €.

2.3 – Contrat d’assurance chômage – perte  
de mandat conclu par votre société au bénéfice 
de M. Philippe Soulié
Afin que M. philippe Soulié, Membre du Directoire et 
Directeur Général, bénéficie de la couverture d’assurance 
chômage – perte de mandat en cas de révocation de celui-ci 
et de licenciement, votre société a conclu à son bénéfice  
un contrat d’assurance lui permettant de bénéficier  
en temps utile de la couverture sociale nécessaire.

La signature de ce contrat d’assurance, qui a pris effet  
au 1er janvier 2007, a été autorisée par le Conseil  
de Surveillance en date du 27 octobre 2005.
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Au cours de l’exercice 2008, votre société a comptabilisé 
une charge d’un montant de 7 337 €.

2.4 – Régimes de retraite à cotisations définies 
et à prestations définies mis en place  
par votre société au bénéfice de certains cadres 
“hors classe”
Votre société a mis en place en 1987 un régime de retraite  
à prestations définies pour les cadres supérieurs, directeurs 
salariés “hors classe”, tels que définis par la Convention 
Collective Nationale de la Métallurgie.

Ce régime de retraite à prestations définies a été modifié 
notamment en déplafonnant la rémunération de référence 
et en permettant de choisir, au moment du départ  
en retraite, le pourcentage de reversion au profit du conjoint 
survivant.

Un régime supplémentaire de retraite à cotisations définies 
a été souscrit auprès d’un organisme assureur. Ce régime 
intégralement financé par l’employeur est basé sur une 
cotisation de 8 % assise sur la rémunération annuelle brute, 
plafonnée à 8 plafonds annuels de la Sécurité Sociale.

Le montant total des retraites générales et des retraites 
spécifiques au personnel “hors classe” ne peut être 
supérieur à 65 % de la rémunération de référence.

L’ensemble de ce régime de retraite supplémentaire  
au bénéfice des cadres “hors classe” a été autorisé  
par le Conseil de Surveillance en date du 27 octobre 2005.

Aucune cotisation n’a été versée au titre du régime  
de retraite à prestations définies en 2008.

La cotisation du régime de retraite à cotisations définies  
a été de 359 426 € en 2008.

2.5 – Contrat de coopération avec la société 
Martin GmbH für Umvelt und Energietechnik
Dans le domaine des usines d’incinération de déchets 
ménagers, votre société coopère avec la société Martin 
Gmbh für Umvelt und Energietechnik depuis 1970.  
Le système de combustion est fourni par la société Martin 
Gmbh für Umvelt und Energietechnik et le reste  
de l’usine par votre société (dont la récupération d’énergie, 
la production électrique, l’installation électrique et le 
contrôle commande, ainsi que les prestations d’ensemblier) 

selon un contrat de coopération signé en date  
du 9 juin 2005. Celui-ci précise les territoires du contrat,  
les responsabilités respectives de votre société et  
de la société Martin Gmbh für Umvelt und Energietechnik 
(rémunération de l’ingénierie et fourniture du système  
de combustion Martin).

Ce contrat a été préalablement autorisé par le Conseil  
de Surveillance du 27 janvier 2005 et a été signé pour une 
période de dix ans pour tenir compte de la durée  
des contrats clients.

Au titre de cette convention, votre société a versé à la société 
Martin Gmbh für Umvelt und Energietechnik un montant 
de 8 162 673,52 € en 2008.

2.6 – Location-gérance par votre société du 
fonds de commerce de CNIM Environnement
Lors de sa séance du 27 juin 2002, le Conseil 
d’Administration a autorisé la conclusion avec la société 
CNIM Environnement d’une convention de location-
gérance du fonds de commerce de cette société dans  
le domaine de l’incinération des ordures ménagères.

Cette location-gérance a été consentie pour une durée 
ferme de trois ans, à compter du 1er juillet 2002, et 
renouvelable d’année en année par tacite reconduction.  
Elle donne lieu à une première redevance trimestrielle  
de 10 000 € pour l’utilisation des moyens et à une seconde 
redevance de 1,5 % du chiffre d’affaires avec un minimum 
annuel de 1 200 000  €.

La société CNIM Environnement a été dissoute sans 
liquidation au 30 juin 2008, avec transmission universelle 
de son patrimoine au profit de votre société. 

Au cours de l’exercice 2008, votre société a comptabilisé  
à ce titre une charge d’un montant de 620 000 €.

2.6 – Rémunération des membres du Comité 
stratégique et du Comité des comptes
Le principe d’une rémunération des membres du comité 
stratégique et du comité des comptes a été accepté  
par le Conseil de Surveillance du 28 octobre 2004.

Au cours de l’exercice 2008, votre société a versé  
une rémunération de 300 000 € à ce titre.
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2.7 – Garantie donnée à Veolia Spa afin de 
couvrir toute défaillance d’Energonut Spa dans 
l’éxécution des engagements qui lui incombent
Le 26 juin 2006, votre société a cédé 60 % du capital  
de sa filiale Energonut (Italie) à la société Veolia Servizi 
Ambiantali Spa (“Veolia Spa”).

Votre Conseil de Surveillance du 31 octobre 2006 a autorisé 
le directoire à délivrer au bénéfice de Veolia Spa une 
garantie couvrant Veolia Spa à hauteur du pourcentage 
de participation détenu par votre société dans le capital 
d’Energonut Spa (40 %). La garantie donnée à la société 
Veolia Spa couvre toute défaillance d’Energonut Spa dans 
l’exécution des engagements qui lui incombent à l’égard 
de Veolia Spa au titre d’un prêt à moyen terme de 44 M€ 
consenti par cette dernière à Energonut Spa.

Ce prêt est destiné à financer l’opération de réhabilitation 
de l’usine d’Energonut, en cours de réalisation.

3 – Conventions et engagements  
non autorisés préalablement
Nous vous présentons également notre rapport sur  
les conventions et engagements soumis aux dispositions  
de l’article L. 225-90 du Code de commerce.

En application de l’article L. 823-12 de ce Code, nous vous 
signalons que ces conventions et engagements n’ont pas fait, 
par omission, l’objet d’une autorisation préalable de votre 
Conseil de Surveillance.

Il nous appartient, sur la base des informations qui nous 
ont été données, de vous communiquer les caractéristiques 
et les modalités essentielles de ces conventions et 
engagements, ainsi que les circonstances en raison 
desquelles la procédure d’autorisation n’a pas été suivie.

3.1 – Abandon partiel du compte courant  
avec CNIM Transport France
Votre société a consenti à la société CNIM Transport 
France, en date du 31 décembre 2008, un abandon partiel 
du compte courant à hauteur de 2 631 000 e. 

3.2 – Abandon partiel du compte courant  
avec ATENA
Votre société a consenti à la société ATENA, en date  
du 31 décembre 2008, un abandon partiel du compte 
courant à hauteur de 1 369 000 e. 

3.3 – Abandon partiel du compte courant  
avec CURTIS CANADA
Votre société a consenti à la société CURTIS CANADA,  
en date du 31 décembre 2008, un abandon partiel du 
compte courant à hauteur de 5 700 000 CAD. 

Neuilly-sur-Seine, le 4 mai 2009
Les Commissaires aux Comptes

 ERNST & yOUNG et AUTRES DELOITTE & ASSOCI…S
 Jean-Marie perraud Vincent Blestel
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III.4   Rapport des Commissaires  
aux Comptes sur le contrôle interne
Exercice clos le 31 décembre 2008

Rapport des Commissaires aux Comptes établi en application de l’article L. 225-235 du Code de commerce sur le rapport 
du président du Conseil de Surveillance de la société Constructions Industrielles de la Méditerranée CNIM.

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes  
de la société Constructions Industrielles de la Méditerranée 
et en application des dispositions de l’article L. 225-235  
du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport 
sur le rapport établi par le président de votre société 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-68  
du Code de commerce au titre de l’exercice clos  
le 31 décembre 2008.

Il appartient au président d’établir et de soumettre  
à l’approbation du Conseil de Surveillance un rapport 
rendant compte des procédures de contrôle interne  
et de gestion des risques mises en place au sein de la société 
donnant les autres informations requises par l’article 
L. 225-68, relatives notamment au dispositif en matière  
de gouvernement d’entreprise.

Il nous appartient :
de vous communiquer les observations qu’appellent   −

de notre part les informations contenues dans le rapport 
du président concernant les procédures de contrôle interne 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière, et
d’attester que le rapport comporte les autres informations  −

requises par l’article L. 225-68 du Code de commerce, étant 
précisé qu’il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité 
de ces autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en France. 

Informations concernant les procédures  
de contrôle interne relatives à l’élaboration  
et au traitement de l’information comptable  
et financière
Les normes d’exercice professionnel requièrent  
la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier  
la sincérité des informations concernant les procédures  
de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement 
de l’information comptable et financière contenues  
dans le rapport du président. 

Ces diligences consistent notamment à :
prendre connaissance des procédures de contrôle interne  −

relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière sous-tendant les informations 
présentées dans le rapport du président ainsi que  
de la documentation existante ;
prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer  −

ces informations et de la documentation existante ;
déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne  −

relatif à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière que nous aurions relevées dans 
le cadre de notre mission font l’objet d’une information 
appropriée dans le rapport du président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation 
à formuler sur les informations concernant les procédures 
de contrôle interne de la société relatives à l’élaboration 
et au traitement de l’information comptable et financière 
contenues dans le rapport du président du Conseil  
de Surveillance, établi en application des dispositions  
de l’article L. 225-68 du Code de commerce.

Autres informations
Nous attestons que le rapport du président du Conseil  
de Surveillance comporte les autres informations requises  
à l’article L. 225-68 du Code de commerce.

Neuilly-sur-Seine, le 4 mai 2009
Les Commissaires aux Comptes

 ERNST & yOUNG et AUTRES DELOITTE & ASSOCI…S
 Jean-Marie perraud Vincent Blestel
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Le LCAT (Landing Catamaran) lancé 
en 2008 est une bonne illustration 
de la nouvelle signature du Groupe : 
”Imaginer et Agir”.
Il symbolise parfaitement :
–  l’énergie créatrice qui lui permet 

de développer des technologies 
très originales ;

–  sa forte capacité d’action  autorisée 
par de solides moyens fi nanciers 
et industriels. 
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